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REBOISEMENTS : La Commis-
sion d'Agriculture du Sénat a approu-
vé une proposition de loi tendant à 
permettre aux communes de bénéfi^ 
cier du CtPÀU agricole à long terme 
pour le T. boisements et reboisements. 

APRES LES INONDATIONS DU 
MIDI : Une Confédération vient 
d'être constituée à Moissac, dans le 
but de secourir les agriculteurs sinis-
trés, leur répartir les produits et outil-
lages immédiatement nécessaires aux 
besoins de leur exploitation, d'inter-
venir auprès des Pouvoirs publics en 
vue de la reconstitution intégrale des 
domaines inondés. 

TOITURES EN CHAUME Le 
Sénat vient d'adopter un amendement 
de M. Alfred Brard, tendant à porter 
à 200.000 francs le crédit pour venir 
en aide aux départements désireux 
de favoriser le remplacement des toi-
tures en chaume par des toitures 
incombustibles. Ce crédit deviendra 
insuffisant lorsque tous les intéres-
sés en connaîtront l'existence. 

A RENNES 
Foire-Exposition 

Rappelons que la 
? tiendra du 27 avril 

au mai. 

A ANGOULEME aura Heu, du 24 
au 28 avril, un grand Concours-
Foire-Exposition, qui comprendra un 
concours de reproducteurs bovins, 

* * 

RACE CRAONNAISE '1 Le grand 
concours spécial de la race porcine 
craonnaise se tiendra à Château-Gon-
tier les 30 avril et V mai, 

* 
* * 

DANS L'OISE, la Société des Agri-
teurs, qui compte plus de 5,000 adhé-
rents, au cours de deux réunions, 
vient d'exprimer ses principales re-
vendications relatives au blé, à 
f avoine, aux pommes de terre, au 
lin, aux produits laitiers, aux impôts 
et au délit de coalition. Si cette crise 
continue, beaucoup de débutants se-
ront contraints d'abandonner, leur 
exploitation, 

* # 

DESTRUCTION DE LA CUS 
CUTE : M. Jaguenaud, directeur des 
S. A. du Tarn, a obtenu des résultats 
remarquables avec un mélange de 
'deux parties de sylvinite moulue, une 
sulfate d'ammoniaque et une phos-
phate finement moulu, appliqué sur 
la rosée ou la gelée blanche. Au bout 
de trois jours la cuscute disparaît. Le 
sulfate d'ammoniaque pulvérulent, 
employé seul à la dose de; 150 à 250 
'grammes par mètre. carrê} donne, aussi 
de bons résultats. 

MARCHE FRANÇAIS 

La dernière semaine de février et 
la première semaine de mars avaient 
été nettement plus Termes. Le 8 mars, 
ce courant atteignait 138 t'r. et l'avril 
137 fr. 75, les prix en culture dans 
le rayon d'approvisionneent de Paris 
s'établissaient aux environs de 127-
129. 

La fin du mois de mars, sous l'in-
fluence du marché mondial incertain, 
du retard apporté à la discussion de 
la loi d'exportation, des avis divers 
sur les récoltes, etc.. a été plus 
faible 

LA REFORME 
DE L'ADMISSION TEMPORAIRE 

L'Association des Producteurs de 
blé, sur un sujet capital et qui préoc-
cupe depuis bien longtemps les agri-
culteurs, vient de gagner une ba-
taille importante, dont elle a le droit 
d'être fière. 

La commission pour la réforme de 
l'admission temporaire s'est réunie 
depuis quinze jours, à plusieurs re-
prises, sous la présidence du Ministre 
de l'Economie Nationale. Meuniers 
et agriculteurs ont pu affronter leurs 
thèses ; ces derniers ont pu démon-
trer, preuves en mains, _que le fonc-
tionnement'de l'admission temporaire 
reposait essentiellement sur la frau-
de. Ils ont fait valoir que si la mino-
terie exportatrice en admission tem-
poraire avait besoin de « facilités » 
et d'encouragements spéciaux pour 
vivre, les agriculteurs ne voulaient 
plus que ces « facilités » fussent 
prises sui leur dos et à leur détri-
ment. 

Après de longues et laborieuses 
discussions, dont nous résumerons les 
résultats dans un prochain rapport, 
des réformes profondes au régime 
actuel ont été décidées par la Com-
mission. 

Les types de farines admis à l'apu-
rement seront complètement modi-
fiés ; l'exportation de tous les pro-
duits paniflables tirés du blé mis en 
œuvre sera désormais obligatoire ; il 
sera interdit de compenser comme 
précédemment les farines panifiables 

! qui restaient sur ce territoire par 
' l'exportation de farines fourragères 
ou d'issues ; et ainsi sera bouchée la 
principale et la plus scandaleuse des 
fissures de l'admission temporaire. 
L'application intégrale de. l'article 1er 

de la loi du 1" décembre — sans 
aucune « liberté d'emploi » des blés 
exotiques « compensés par exporta-
tion de farines indigènes » a été re-
connue nécessaire et conforme à la 
lettre et a l'esprit de la loi. 

Enfin, un régime spécial a été éla 
boré pour régler, à l'exclusion du 

trafic des acquits, la situation de la 
production des blés durs de l'Afrique 
du Nord liée à l'industrie de la se-
mouierie et des pâtes alimentaires. 

Les décisions de la Commission 
vont faire l'objet de décrets, en pré-
paration, et qui seront appliqués 
après un certain délai nécessaire à 
la réfection des types de farines et 
à la transition entre l'ancien et 
le nouveau régime, L.A.G.P.B. en 
surveillera l'application et notre rap-
port, qui documentera exactement les 
groupements agricoles sur ce que 
nous sommes en droit d'exiger, met-
tra à même les agriculteurs de nous 
aider à assurer cette application ri-
goureuse. 

Cette réforme avait du resté été 
votée dès novembre dernier par la 
Chambre d'Agriculture de la Loire-
Inférieure, sur la proposition de M. 
de Camiran. 

no usette.. 

Stockage ou Exportalon îles Blés 
Du Bulletin des Halles, £ 

Le Parlement s'apprête à complé-
ter la loi sur le commerce du blé 
et à voter, pour le stockage, un cré-
dit do 200 à 230 millions. Puisqu'on 
est décidé à faire ainsi des large ;s*;s 
sur le compte du budget, immédiate-
ment la question se pose de savoir 
s'il vaut mieux stocker ou attribuer 
les crédits à l'exportation ? 

Un grùupe de sénateurs, dont cer-
tains de l'Eure-et-Loir, ont l'inten-
tion de déposer, au Sénat, un amen-
dement tendant à transformer les 
crédits de stockage en crédits à 
l'exportation. 

Le stockage est évidemment une 
excellente chose, mais il soulève, 
pour l'Etat, c'est-à-dire, en dernier 
ressort, pour le contribuable, auquel 
il faut aussi songer un peu, des pro-
blèmes de locaux, de magasinage, de 
conservation et de sacherie où le 
Trésor a quelque peu à perdre et 
rien à gagner, avec cette perspective 
que l'on n'emmagasinerait pas du 
blé, mais de la baisse, car le blé ne 
peut être gardé indéfiniment sans 
être vendu, alors que le Gouverne 
ment ne peut caresser l'espoir, en 
l'état actuel, d'acheter du blé 130 fr. 
pour le revendre, un jour ou l'autre, 
200 fr., et couvrir ainsi largement 
tous les risques de l'opération. 

En stockant, on court certains 
aléas. Il semble préférable d'y re-
noncer et de recourir à la seule me-
sure qui se soit révélée opérante 
pour atténuer la crise agricole, c'est-
à-dire aux crédits à l'exportation. 

La Race Waotaise au Concours 

h Vache nantais*, championne de la race, à M. Le Quen d'Entremeuse, Bellalie, MalvilJ^ 

Not' président — 
Gaston Doumergue 
— a remporté un 
joli souvenir de ses 
visites à Nantes et 
St-Nazaire : c'étions 
la première fois qu'il 

venait par chez-
nous et dame pour 
sur, sans vantar-
dise, not' pays 

par sa richesse, ses ressources, l'a 
épaté... tout bon méridional qu'il est! 

Les voyages forment la jeunesse ; 
ils instruisent même ceusses qui ne 
sont plus jeunes, puisque le président 
a appris à connaître, à apprécier not' 
beau département si bêtement appe-
lé : Loire-Inférieure. Pourquoi « In-
férieure » j'vous le demande, quand 
tous nos produits font prime partout? 

Nos maraîchers lui ont présenté, à 
la Foire de Nantes, des asperges nou-
velles, des fraises, des melons du 
pays. Pour un début d'Avril — et 
point un poisson d'Avril — ils peu-
vent en être fiers l M. Doumergue, 
toujours aimable et souriant, s'est 
écrié : — Alors il n'y a donc plus de 
Midi, si vous produisez des primeurs 
pareilles ! 

Malheureusement, le Président était 
pressé : il a jeté un coup d'oeil sur 
des corbeilles maousses de fleurs de 
chez nous et après la visite des diffé-
rents stands, où industriels et com-
merçants rivalisèrent de zèle, il ad-
mira les beaux spécimens de not' bé-
tail bovin. — Comment ! trois belles 
races ben acclimatées ! trois machi-
nes à lait, à beurre, à viande et à 
travail ? — Pour sûr mon Président ; 
tout ça réussit chez nous, chaque ra-
ce a son p'tit coin. 

Et les chevaux ? — Du haut de la 
dunette du « Verdun », en descen-
dant la Loire, M. Doumergue a admi-
ré nos riches prairies, de St-Etienne, 
Donges, Montoir, où l'on élève des 
chevaux de sang réputés aujourd'hui 
dans le monde entier. Il s'est tout 
fait s'expliquer. 

Il y a eu comme de juste, en son 
honneur, de bonnes gueltonnades : 
huîtres, langoustes, saumon de Loire, 
canetons, laitues et petits pois du 
pays, biscuits nantais, arrosé de 
Muscadet et d'autres bons vins ; mais 
le Président n'a point tout goûté et 
ne connaît point encore toutes les 
merveilles de chez nous ! 

D'abord il a raté not' Grand Con-
cours des Vins et not' exposition 
d'Aviculture. Là, il aurait pu se fai-
re une opinion du choix et de la va-
riété de notre production. Un mus-
cadet, un bon gros-plant, un gamay 
ou un berligou : rien de tel pour 
égayer et réconforter son bonhom-
me ! Pour l'aviculture, l'exposition 
de Nantes vient à présent aussitôt 
après Paris et Lille : c'est dire que 
nos éleveurs en ont mis un coup ! 
Que dire de nos magnifiques poulets 
et canards nantais, goûtés par les 
plus fins gourmets, dont les débou-
chés sont chaque jour plus nom-
breux : ce sont point des canards en-
chaînés, ceux-là ï 

Et nos beurres, nos œufs, Monsieur" 
le Président? Nos carottes de Chan-
tenay ou da Guérande, nos oignons, 
nos pommes de terre primé, nos to-
mates, nos petits pois, nos pommes 
à couteaux, nos poires, tous nos 
fruits, not' bon cidre, l'angéliqUe de 
Chateaubriand, not' chanvre, not' 
beau blé, nos osiers, not' gibier si 
varié et réputé, nos moules et sardi-
nes du Croisic, ou d'ailleurs, nos alo-
ses, nos coquillages, tous «os pois-
sons de riyière, qui font le bonheur 
des chevaliers de la gaule : Vlà de 
quoi faire loucher ben des gens des 
autres départemenis... même les mé-
ridionaux ! 

Sans parler de toutes nos indus-
tries si renommées, ni de not' belle 
manufacture de tabac qui a offert de 
jolis coffrets de cigares et cigarettes 
à M. Doumergue. Après ça il pourra 
faire changer le mosn du départe-
ment : La Loire Supérieure ou le 
P»yS d.8 Cocagne l 

MAITRE JEANÎÎQÏk 

efiuep.ee de l'Origine des Tubercules eî de leur Sélection 
sur le Keiidetnenî de îa Pomme de Terre 

par P. LAVALLÉE 
--qg^ .....i,,.. 

. L'influence de l'origine des tuber-
cules et de la sélection dont ils ont 
été l'objet a une importance non 
moins grande sur l'économie de la 
culture de la pomme de ten u que 
sur les autres plantes de grande cul-
ture, et, cependant, le cultivateur est 
loin tic lui accorder la même atten-
tion qu'au blé ou qu'à un animal 
destiné à la reproduction. Lorsqu'à 
l'arrachage il se trouve en présence 
d'une mauvaise récolte, il reconnaît 
bien la nécessité d'un renouvelle-
ment de semence, et quand arrive 
le moment de la plantation, c'est à 
un parent, à un voisin dont là ré-
colte a été moins déprimée, qu'il 
s'adresse, à moins que ce ne soit au 
premier négociant venu. Rarement 
il se préoccupe de l'état de santé 
des tubercules destinés à la repro-
duction, aussi qu'obticnt-il ? Rien de 
bon, 

La semence nouvelle, comme celle 
qu'il avait récoltée, portait en elle 
les germes de maladies de dégéné-
rescence et se trouvait ainsi en état 
d'impuissance pins ou moins mar-
quée. Ou en déduit alors que ic 
changement de semence ne procure 
aucun avantage, on continue à mul-
tiplier la pomme de terre avec des 
tubercules dégénérés ; on n'obtient 
que des récoltes déficitaires, d'où 
l'obligation d'en restreindre de plus 
en plus la culture pour éviter de 
grosses pertes. 

MALADIES DE DEGENERESCENCE 

En envisageant avec un peu d'at-
tention le feuillage des pommes de 
terre ainsi cultivées, on constate 
qu'un grand nombre de touffes sont 
chétives, ont une structure ramas-
sée, que les folioles opposées d'une 
même feuille s'inclinent l'une vers 
l'autre, qu'elles s'incurvent en forme 
de gouttière dont la cavité est tour-
née vers le ciel et bord desséché, 
telles sont les signes caractéristiques 
de l'enroulement, maladie de dégé-
nérescence des plus fréquentes. 

Sur d'autres touffes, on remarque 
que les folioles sont plus petites que 
la normale, qu'elles sont rugueuses 
et leur bord ondulé, leur teinte au 
lieu d'être uniforme présente des 
parties claires alternant irrégulière-
ment avec des parties sombres, d'où 
le nom de mosaïque ou de frisolée 
donné à cette autre maladie. 

La verlicillose est une troisième 
maladie de la dégénérescence, pre-
nant beaucoup d'extension en an 

née sèche. On la reconnaît fin juin,} 
début de juillet par tics taches brun-: 
noirâtre qui partent du bord de la 
feuille, qui se recoqueville ensuite. 
Les feuilles de la base sont les pre-
mières atteintes, puis successivement 
les feuilles supérieures, ce qui fait 
périr la plante prématurément. 

Ces diverses maladies, dont ta 
plus fréquente dans noire région est 
l'enroulement, ont un caractère com-
mun : celui de se transmettre d'une 
touffe à l'autre et de se perpétuer 
par les tubercules récoltés. Ces tu-
bercules ne se décompose ut pas ; 
comme lorsqu'ils sont atteints par 
le mildiou de la pomme tic terre, ils 
sont apparemment sains, n'empêche 
que s'en servir pour la reproduction 
c'est aller à un échec certain. 

Par suite de l'extrême sécheresse 
de l'été 1928, la pomme de terre 
n'ayant pu se développer norma-
lement, les maladies de la dégéné-
rescence que nous venons de citer 
s'étaient manifestées avec une grande 
intensité, il était donc indiqué de 
se procurer la semence- dont on 
avait besoin au printemps dernier 
dans des régions à altitude élevée 
ou maritimes, où les funestes effets 
de l'extrême siccité du sol et de 
l'atmosphère ne s'étaient pas fait 
sentir avec la même intensité. 

C'est à la Bretagne que nous avons 
demandé nos pommes de terre de 
semence, Là on trouve les variétés 
comme Industrie ou Jaune ronde et 
Institut de Beauvais convenant très 
bien comme pomme de terre de 
grande culture à notre région. Pour 
avoir une semence de tout premier 
choix, nous nous sommes adressé 
aux Syndicats des producteurs de 
semences de pomme de terre sélec-
tionnées et contrôlées officiellement 
par le Centre d'expérimentation créé 
par l'Office agricole régional de 
l'Ouest, sous la direction de M, Du-
boys, professeur de botanique à 
l'Ecole Nationale d'Agriculture de 
Rennes. Les certificats accompa-
gnant les livraisons faisaient con-
naître que les tubercules provenaient 
de cultures ayant présenté moins de 
1 % de plants atteints de maladies 
de dégénérescence. 

Evidemment, ces tubercules de 
choix sont d'un prix plus élevé que 
ceux de seconde ou troisième caté-
gorie ou que ceux que livre le com-
merce, ils sont cependant les plus 
économiques, étant donnée leur plus 
grande productivité. 

RENDEMENTS OBTENUS 

Comme c'est sur des résultats po-
sitifs qu'il faut tabler en agriculture, 
nous allons présenter ceux obtenus 
l'an dernier avec l'Institut de Beau-
vais, reproduite d'une part avec des 
tubercules provenant du Syndicat 
de sélection de Châteaulin, de l'autre 
avec des tubercules des environs 
d'Angers, provenant d'une récolte 
considérée comme bonne malgré la 
sécheresse de l'année. 

Dans les deux situations, nous 
avons fait usage de plants entiers 
de grosseur moyenne, de même 
poids (15 grammes) munis de très 
beaux germes. Ceux-ci avaient pris 
naissance au cours de la mise eà 
germination des tubercules, dans ua 
grenier bien éclairé, environ six se-
maines avant la pîatotatîon. 

Toutes les opérations culturales 
oui été communes aux deux parcel-
les. Elles ont consisté en un ameu-
blissement superficiel du terrain au 
début de décembre; en un labour 
profond pour enterrer le fumier, en 
un douille searifiage dan;; le ooiuaiil 
du mois pour incorporer les engrais 
minéraux, suivi d'un hersage et d'us 
léger roulage. 

Comme fumure, nous avons em-
ployé environ 45.000 kilogrammes 
de bon {tuilier de ferme par hectare^ 
700 kilos de scories de dépftospho-
ration et 500 kilos de potazoie. Ce 
dernier est un engrais fabriqué in-
dustriellement d'après les procédés 
de G. Claude ; il contient 14 % 
d'azote à l'état ammoniacal cl 20 % 
de poiasse soluble, soit deux élé-
ments dont la pomme de terre est 
surtout très avide, aussi l'emploie-
t-on de plus en plus en l'incorporant 
au sol par le labour ou le scarifiage 
qui précède la plantation. 

L'espacement entre les lignes fut 
de 0 m. 70, et sur les lignes les 
plants étaient distants les uns dea 
autres de 0 m. 45, ce qui correspond 
à 31.746 touffes par hectare. 

La plantation eut lieu à la tranche, 
le 8 avril, dans une véritable terre 
à pomme de terre. 

Comme soins d'entretien, nous 
avons fait deux binages à la houe 
mécanique entre les lignes, un binage 
à la houe à main sur la ligne et ua 
buttage. 

Peu do temps après la levée, nous 
notions un départ plus rapide de la 
végétation dans la parcelle portant 
les plants bretons, en même temps 
qu'apparaissaient les maladies da 
dégénérescence dans la parcelle 

Départemental de la Loire-Inférieure 

â 
f, Taureau nantais, chanson de la rac^ I M. Alexandre Vallif, la Çarterie, Coueron 



plantée avec les tubercules prove-
nant des environs d'Angers. Par la 
Suite la végétation pj* une ampleur 
remarquable dans la panière par-
celle, tandis que dans la seconde" 
Venronlement et la mosaïque étalent 
de plus en plus accusées. 

A l'arrachage, qui eut lieu le 
10 octobre, nous avons relaté les 
rendements à l'hectare suivants : 

'Avec les plants des environs de 
Châteaulin «38.800 kilos 

Avec les plants des en-
virons d'Angers 21.100 kilos 

Différence en favlur . 
des premiers 17.700 kilos 

Le rendement de 21.100 kilos de 
tubercules à l'hectare obtenu avec 
les plants, provenant des environ-
d'Angers neuf paraître satisfaisant, 
mais i ,i est plus de même lors-
qu'on le compare a celui des plants 
d'origine bretonne, dont la produc-
tion atteint 38.800 kilos de tuber 
cules sains, susceptibles de faire une 
très bonne semence cette année. 

Ce rapprochement suffit pour faire 
ressortir toute l'importance qu'on 
doit attacher aux tubercules desti-
nés à la reproduction de la pomme 
de terre et nous dispense de tout 
■commentaire. 

LAVALLÉE, 

Ingénieur agronome^ 
Directeur de la Ferme expérimentale 

d'Avrillé (Maine-et-Loire). 

La ÇtâftthiH des Cultures 
antre iss ravages 

des Lapins de Garenne 

Çyltare 4u Groseillier 

TWI « olii JOL e s AsrHcoIes 

Le Parlement vient d'adopter un 
projet de loi relatif à la protection 
des cultures contre les ravages des 
lapins a* garenne. 

On sait combien ces animaux son? 
nuisibles aux récoltes. De jour en 
jour, les plaintes se faisaient plus 
nombreuses à ce sujet. 

En vue de lutter contre ce redou-
table fléau, le législateur, s'inspiran: 
des leçons de l'expérience, vieni 
d'édicter trois dispositions : la pre-
mière tendant à organiser directe 
ment des mesures plus sévèies dt 
destruction de ces animaux ; les deux 
autres ayant pour but de permettre 
aux agriculteurs lésés d'obtenir plus 
facilement réparation du préjudice 
subi. 

Jusqu'à présent, les autorisations 
de destruction délivrées par les Pré-
fets, ne conféraient le droit de tuer 

ou de capturer les lapins que sur les 
terres des plaignants et ne donnaient 
pas la possibilité d'agir sur les dé-
tenteurs du droit de chasse, qui né-
gligeaient de faire ces destruction, 

Désormais, en vertu de la loi nou 
velle, les dispositions de l'arrêté dt; 
19 pluviôse, An V, concernant la des 
truction des animaux nusibles, sont 
applicables aux lapins de garenne, 
sous les réserves suivantes : 

Le Préfet a dorénavant le droit 
d'ordonner des mesures de destine 
tion des lapins dans les département 
ou parties de départements, dan 
lesquels ce gibier est déclaré grave 
ment nuisibl'e, en raison de s; 
surabondance. 

Mais il ne dépend pas que du Pré-
fet seul d'apprécier si cet animal a 
un caractère nuisible ou non. L'arrêté 
préfectoral doit être pris après déli-
bération du Conseil général et sur 
avis d'une Commission spéciale de 
six membres, dont le Préfet; prés; 
dent, le Conservateur des Eaux e; 
Forêts, le directeur départemental 
des Services agricoles, le président 
de la Chambre d'Agriculture dépar-
tementale et deux représentants des 
chasseurs du département. 

Cependant, ces battues et autres-
modes de destruction, ne pourront 
être exécutées sur les héritages parti 
culiers, que si les propriétaires de ces 
fonds ou les détenteurs du droit de 
■chasse, mis en demeure par lettre 
recommandée, d'effectuer ces battues 
et ces mesures de destruction, ne se 
conforment pas à ces prescriptions 
dans le délai qui leur a été imparti 

La moitié des lapins tirés au cour.s 
de ces mesures de destruction, sera 
prélevée en faveur de l'hospice, ou â 
défaut, du Bureau de Bienfaisance 
de la commune. 

Le second article du projet adopté 
est relatif à la réparation du préju-
dice causé par les lapins. Cet article 2 
remplace la procédure de droit com-
mun devant le juge de paix, par une 
procédure plus expéditive et moins 
coûteuse. 

Au cours des débats au Sénat, M. 
Gaston Men'ier a fait ressortir les 
moyens de procédure qu'un proprié-
taire, dont les lapins auraient com-
mis des dégâts sur l'héritage voisin, 
pouvait employer pour résister à la 
demande en dommages-intérêts de 
l'exploitant de ce fonds : « Un dégât 
se produit. Qu'arrive-t-il, en effet, 
avec la législation actuelle ? Le pïai 
gnant s'adresse à la justice. On nom 
me un expert. On appelle les pro 
priétaires, dont les lapins sont venus 
envahir les terrains des plaignants 
On leur demande de venir devant le 
Juge de Paix. Le propriétaire ainsi 
appelé, fait la sourde oreille et corn 
mence par faire défaut. S'il est obligé 
de se présenter et si l'expertise con 
clut à un chiffre trop important, il 

La culture rationnelle de cet excel-
lent arbuste n'est pas assez connue. 
Celui qui dans ces dernières années 
lui a fait faire le plus de progrèè est 
lui a fait faire le plus de progrès est 
M. Vercier, professeur spécal d'hor-
depuis des années dans une région 
où cet arbuste est cultivé en grand, 
s'est attaché à perfectionner la mé-
thode de culture et est arrivé au 
succès le plus complet en compre-
nant, si je puis dire, l'anatomie de 
l'arbuste et la façon de le traiter pour 
le faire se rajeunir automatiquement 
pendant de longues années, au lieu 
d'être obligé d'avoir recours après 
quelques années de culture, d'après 
l'ancienne méthode, à de coûteuses 
et nouvelles replantations. 

RACES 

H y a trois sortes de groseilliers : 
le groseillier à grappes, que nous 
appelons castillier ici, les uns don-
nant des fruits blancs, les autres des 
fruits rouges ; le groseillier noir, ou 
cassis, et enfin le groseillier épineux 
dit « à maquereaux », dont le sur-
nom vient de ce qu'on prépare par-
lois ce poisson avec une sauce aux 
aux groseilles encore vertes. Les cli-
mats tempérés conviennent à cet ar-
buste ; en Angleterre on le cultive 
beaucoup ; pour s'en convaincre, il 
suffit de lire les noms des variétés, 
surtout dans la race épineuse, sur 
les catalogues, où l'on voit la plupart 
des noms en anglais. Un sol argilo-
siliceux, argilo-calcaire, ou une bonne 
terre franche leur convient. 

Dans les jardins, on pourra espa-
cer les pieds de 1 m. sur 1 m. 20. En 
grande culture, on laisse 1 m. 20 
var 1 m. 50, polir pouvoir faire les 
iravaux avec la houe à cheval. Les 
groseilliers supportent de plus le 
voisinage de grands arbres dans les 
vergers. 

Après trois ans de plantation, la 
récolte commence à devenir intéres-
sante. Les cultures restent, avec de 
bons soins, au moins vingt-cinq ans 
en plein rapport. En Côte-d'Or exis-
tent des cultures âgées de cinquante 
uns, et donnant encore un bon ren-
dement. On multiplie les races de 
cassis de boutures, de marcottes en 
eepée, eî d'éclats. On peut aussi 
greffer en écusson - sur groseilliers 
jeunes élevés sur tjae. au point de 
vue décoratif. 

FORMATION DES TOUFFES 

La touffe est l'unique forme à 
conseiller pour les cultures de rap-
port. On plante pour la former, soit 
deux boutures jumelles par empla-
cement, soit un jeune pied enraciné. 
On en coupera les branches exis-
tantes assez ras, à deux yeux, pour 
obtenir dans le courant de l'année 
plusieurs pousses. Un an plus tard, 
a taille consistera -à tailler assez 
ourt, à trois yeux les pousses 
xtrémes et à 0 m. 15 au-dessus du 
ol les rameaux souterrains qui au-

raient pu surgir de la souche, et qu' 
donneront les meilleurs éléments de 
rajeunissement de la touffe. A la 
suite de cette taile, on voit pousser, 
sur les pousses de deuxième généra-
tion (celles taillées à trois yeux) ' de 
nouveaux rameaux qui seront taillés 
eux-mêmes à trois ou quatre yeux 
Sur la tige souterraine on gardert 
deux ou trois rameaux qu'on taillerr 
à quatre yeux. S'il pousse sous terre, 
de nouveaux gourmands simples, or. 
les taillera à 0 m. 15 de haut. Les 
ramilles courtes avec bouquets de 
fleurs sur les branches charpentières 
Seront laissées intactes. La souche 
sera alors formée. Elle se garnirr; 
chaque année, pendant trois ou quatre 
ans encore. La taille annuelle sers : 
plutôt une sorte d'élagage, et corn-: 
prendra : la suppression des bran 
ches intérieures, pour procurer à h 
touffe air et lumière ; la suppression 
d'une ou deux grosses branches an-
ciennes pour rajeunissement ; le 
taille à quatre yeux des pousses fer-
tiles de vigueur moyenne ; la taille 
à 0 m. 15 d'un gourmand et la sur? 
pression des autres. 

Pour garnir les murs en espalier 
à l'ouest et au nord (et dans .ce der-
nier cas on est souvent embarrassé 
quel arbuste fruitier planter) or 
pourra adopter la palmette en L 
simple, rapide,'vite formée. Un jeune 
pied sera rabattu en mai sur deu; 
yeux latéraux, il naît deux bourgeon' 
qui s'allongent et que l'on coupe su; 
une forme d'osier, comme pour les U 
de poiriers, pommiers. Les brancher-
verticales, l'hiver venu, sont rabat 
tues de moitié. Chaque année, on 
allonge les deux bras verticaux, e' 
les ramilles, coursonnes et brindille;; 
à fleurs se forment sur les branche;-
charpentières ainsi établies. 

Dans cet arbuste, pour en bier 
saisir la taille, il faut se souvenir 
que le fruit apparaît toujours sur les 
rameaux et les bouquets nés l'année 
précédente. Les pousses de l'année, 
verticales, seront taillées parfois vers 
1? tiers supérieur su prolongement. 
Les coursonnes à bois très vigou-
reuses seront taillées à un centimètre; 
ou sur talon ; les brindilles courtes 
et grêles, par contre, seront laissées 
intactes. L'année suivante, mêm 
faille du nouveau prolongement, ie. 
brindilles de l'année précédente émet 
tront vers leurs bases des bouquets 
au sommet une pousse ; rabattre 
cette pousse sur les bouquets floraux 
Les brindilles courtes ne portant qu 
des bouquets seront gardées intectes 
Le rameau à bois taillé court l'année 
précédente aura le plus souvent don 
né un bouquet et une brindille, on 
rabattra sur le bouquet. Les vieilles 
coursonnes qui s'allongent démesu 
rément seront rabattues à leur base 
pour rapprocher et rajeunir. Telle 
est la méthode Vercier, la meilleure. 

Faneuses 
Type renforcé, avec embrayage 

jerl'ectionné et pédale de rclevage 
jreveté. 6 fourches de 4 doigts, mo-
.ièle 1930, supérieur à tous les moelè-
,es fabriqués à ce jour, se recom-
mande pour sa solidité, son bon tra-
,ail et sa douceur de traction. 

Le conducteur, par simple pression 
du pied, relève instantanément les 
fourches. 

Barattes 
BARATTES FIXES à double vi-

tesse, tonneau chêne premier choix. 
Fabrication soignée, marche garan-
tie. Modèle visible au Syndicat. 

G. DURIVAULT, 
Ingénieur horticole, 

Directeur du Jardin des Pianies 
'-«-ï**-,..!.\A.«-_ 

ait appel et il en a le droit, puisque 
.a compétence du juge de Paix se 
trouve dépassée; d'où de nouveaux 
retards à la solution du litige. » 

Cette procédure plus rapide et 
moins coûteuse, instituée par l'ar-
ticle 2 de la loi nouvelle, peut se ré-
-.umer comme suit : « Le réclamant 
qui se plaint des dégâts causés par 
les lapins sur les terres qu'il exploite, 
doit adresser une requête au Juge de 
Paix, faisant connaître l'objet de sa. 
demande. 

Au reçu de cette requête, les par-
ties sont convoquées, par lettre re-
commandée, à comparaître dans la. 
huitaine, devant le juge de Paix. 

A défaut d'accord devant le juge, 
uelui-ci nomme un ou plusieurs 
experts, lesquels ont un délai de huit-
jours pour commencer leurs opéra-
tions ou faire connaître au juge leurs 
refus d'accepter la mission qui leur 
est confiée. 

En cas de refus des experts (et le 
défaut de réponse est assimilé à un 
refus), les parties seront convoquées 
une seconde fois devant le Juge de 
Paix dans un nouveau délai de huit 
jours, pour la nomination d'un autre 

l'expert. 
Dans les trois jours de la lettre les 

désignant, les experts convoqueront 
les parties sur les lieux litigieux. 

Après clôture de l'expertise, ils 
transmettent, dans les trois jours, 
par lettre recommandée, leur rapport 
au Juge de Paix. 

Celui-ci avisera les parties de se 
trouver à l'audience qui suivra le 
délai de huitaine, pour, après avoir 
fourni leurs observations, entendre 
le jugement définitif. 

Ce jugement sera notifié aux par-
ties par lettre recommandée, dans le 
délai de trois jours. 

En cas de défaut, l'opposition de-
vra être formée dans un nouveau 
délai de trois jours. S'il y a appel, 
il devra être interjeté dans les ân 
jours de la notification du jugement. 

L'article 3 de la loi réfute non 
écrites' toutes clauses insérées dans 
les baux passés après la promulga-
tion de la loi et aux termes des-
quelles les détenteurs du droit de 
chasse dans les bois situés au voisi-
nage des terres louées ne sont plus 
responsables des dégâts causés aux 
cultures par les lapins de garenne, 
vivant dans leurs bois. Cette clause 
se trouve insérée, malheureusement 
pour les agriculteurs, dans un grand 
nombre de baux en cours ; elle doit, 
dans ce cas, être respectée. 

Un décret doit d'ailleurs régler les 
conditions d'application de la loi en 
question. 

L. CROUZATIER. 

EGALITE... 

m m\ m ^ AÏ* ^ f 

il 

TYPE KENEORCE : 

Prix 1.260 francs. 
Machine vendue avec garantie, li-

vrée franco toute gare. 
Remise à nos Adhérents 
Autres marques depuis 1.080 fr. et 

Faneuses Rotatives à 6 rangs de 
lents. Largeur 2 m. 15, 1.870 francs 
franco. 

Tous modèles. Nous consulter. 

Ronces, galvanisées 
A 2 picots A 4 picots 

N°« licart. 11 cm. Ecart, G cm, 

12,5 13 50 
13 15 50 

 17 75.. 
 20 ».. 
 23 50 31 50 — 

Prix sauf variations. Départ Nan-
rs. Remise à nos adhérents. 

10 litres, 175 fr. ; 20 litres, 185 fr. ; 

30 litres, 200 fr. ; 40 litres, 230 fr, ; 

50 litres, 245 fr. ; 60 litres, 275 fr. ; 

80 litres, 320 fr. ; 100 litres, 350 fr. 

Prix départ usine. — Remise .aux 
adhérents, 

BARATTES CULBUTANTES sur 
demande depuis 395 fr. départ. 

Remise aux adhérents* 

Les Rétro-Force 
Nouveaux instruments agricoles 

permettant d'effectuer à bras, rapi-
dement et sans fatigue, toutes les 
opérations culturales (binages, sar-
clages, buttages, petits labours, etc.) 
Instruments ayant obtenu de nom-
breuses récompenses. Indispensables 
pour petite et grande culture, jardi-
niers, maraîchers, pépiniéristes et vi-
gnerons. 

La composition des pièces varie-
suivant le genre de travaux à exé-
cuter, 

14 
la 
to 

25 50 les 100 m. 
28 » — 

Fils galvanisés 
pour vignes 

En bottes irrégulières, les 100 kilos, 

N° 14 217 fr. 

N' 15 214 » 

N° 10 200 s 

En bottes réglées à 5 kilos. Majora-
jliou de 5 francs aux 100 kilos. 

Départ Nantes. Remise à nos adhé-
rents. 

343 
475 

PRIX DES APPAREILS COMPLETS 
Pour betteraves et plantes sarclées 

en grande culture 311 »» 
Pour vignerons : pépinié-

ristes ........ 
Pour maraîchers ou amateurs 
Pour grande culture maraî-

chère 684 »2> 
Prix départ lieu de fabrication 

Saint-Nazaire. 
Panier pour emballage en plus. 
Nous consulter pour conditions et 

autres combinaisons de ces appareils. 
Modèle visible au Syndicat, 

Sécateurs 
Excellents modèles. Prix : 15 fr. 
En vente au Syndicat, à Nantes. 

Tonnes à Eau 

ou à purin ; voie normale ; crochets 
d'attelage au bout des limons. En tôle 
d'acier de 3 "'/"", fonds emboutis, ro-
binet droit ou coudé, au choix. Roues 
fer de 1 m. 20 à double bandage, 
Construction irréprochable. 

Contenance 
eu ViWm 

500 
600 

■800 
1.000 

Pl is (lu 't'ti.'iiica 
sans |nmiini 

Remise à nos 

Poitil 

1.350 fr. 
1.400 — 
1.600 — 
1.675 — 

adhérents. 

1.475 fr. 
1.550 — 
1.775 — 
1.875 —■ 

Port rem-! 
bourse sur facture. 

Autre modèle sur demande. 

Avec pompe « Simplex », 3.000 litres 
à l'heure, sans clapets, corps en cui-
vre, regard pour visite instantanée, 
2 m. 50 tuyau caoutchouc et 1 m. 50 
tube d'aspiration avec crépine : 
660 fr, en supplément. Ou pompe 
« Rhône » en tôle galvanisée : 430 fr. 
eu supplément. 

POUR TOUT CE QUI CONCERNE 
VOS MACHINES AGRICOLES 

NOUS CONSULTER — 

almarès du Concours d'Aviculture 

- Il me semble Que puisqu'on donne 
des indemnités aux Inondés da Midi, 
nous pourrions en réclamer comme vic-
times de la sécheresse de l'été dernier, 

Nous avons dit le gros succès rem-
orté, à la Foire Commerciale, par 
Exposition avicole, organisée sous 

es auspices de la Société d'Avicuî-
,ure de la Loire-Inférieure. Voici le 
palmarès : 

POULES 

KACES FRANÇAISES 

CONCOURS DE PARQUETS. <-
Bresse noire : 1er prix (prix d'hon-
neur), M. Desmarest ; 2e prix, M. 
Rimbert ; 3e prix, M. Berthier-Jan-
vrais ; 4e prix, M. Duchesne. 

Bresse blanche : 1er prix, Mme 
Pineau ; 2c prix, M, Dahl ; 3e prix, 
M. Dahl. 

Bresse bleue : 1er prix, M. J. Cau-
din. 

Bresse grise : 1er prix, Mme Pi-
neau ; mention très honorable, M. 
Grésillon. 

Houdan : 1er prix, M. Chaignon. 
Faverolles ; 1er prix, Mme Robin ; 

2e prix, Mlle Petiteville. 
Gâlinaise : 1er prix, Mme Sporck ; 

2e prix, Mme de Remusson. 
La Flèche : 1er prix, M. Toutain 
Nantaise ; 1er prix,. Mme Joyau ; 

2e prix, Mme Le Bail. 
Race marandaise : 1er prix, Ma 

noir de l'Aulnaie ; 2e prix, Manoir 
do l'Aulnaie. 

CONCOURS PAR UNITES. — 
Coqs. — Faverolles : 1er prix, Mme 
Robin; mention très honorable, Mme 
Robin. 

Bresse noire : 1er prix, M. Des-
marest ; 2e prix, M. Desmarest ; 
3e prix, M. BertMier-Janvais ; 
4e prix, M. Berthier-Janvrais. 

Bresse blanche ; 1er prix, M. Dahl; 
2e prix, Mme Pineau. 

Bresse grise : 1er prix, M. Grésil-
Ion ; 2e prix, Mme Pineau. 

Gâtinaise : 1er prix, Mme de Re-
musson. 

Gournaij : 2e prix, Mme Pineau 
La Flèche : 1er prix, M. Toutain. 
Combattant du Nord : 1er prix. 

M. Biès Gilbert. 

Poules. —■. Faverolles : 1er prix, 
Mme Robin ; mention honorable. 
Mme Robin. 

Bresse noire : 1er prix, M. Desma 
rets ; 2e prix, M. Berthier-Janvrais ; 
3e prix, M. Berthier-Janvrais : 
4 e prix, M. Berthier-Janvrais. 

Bresse blanche : 1er prix, M. Dabi; 
2e prix, M. Dahl ; 3e prix, M. Dabi ; 
4e prix, M. Dahl. 

Bresse grise ; 1er prix, Mme Pi-
neau ; mention honorable, M. Gré-
sillon. 

Gournaij : 2e prix, Mme Pineau. 
La Flèche : 1er prix, M. Toutain ; 

2e prix, M. Toutain. 
Combattant dn Nord ; *lcr prix, 

M. Biès Gilbert. 

RACES ÉTRANGÈRES 

CONCOURS DE PARQUETS. — 
Cochinchinois : 1er prix (prix d'hon-
neur), M. Darison. 

Brahma : 2e prix, Mme Le Bail. 
Orpington fauve : 1er prix, M. Bu-

ehet ; 2e prix, Mme Seignerin ; 
3e prix, M. Huault ; prix supplémen-

taire,' Mme Sporck ; mention très 
honorable, comtesse Armand. 

Australorps : 1er prix, Rex, Ele-
vage des Maugcs. 

Sussex herminée : 1er prix, M. 
Rousseau ; 2e prix, Mme Le Bail ; 
mention très honorable, Mme Sporck. 

Rhode Island (crête simple) : 
2e prix, Mlle Mercier ; 3e prix, Ele-
vage do l'Ermitage ; mention très 
honorable, Mme Duchesne ; mention 
très honorable, Mme Le Bail. 

Plijmoutli Rock : 3e prix, Mme Le 
Bail. 

Wyandotte blanche : 1er prix, M. 
Bory Jean ; 1er prix, Manoir de l'Aul-
naie; 2e prix, Mme Guihard; 3e prix, 
Mme Joyau ; prix supplémentaire, 
Mme Decrocq ; mention très hono-
rable, Mme Guihard ; mention très 
honorable, Mme Le Bail ; mention 
très honorable, Mme Yon. 

Grand Combattant : 2e prix, Mme 
Duchesne. 

Minorque : mention très honorable, 
M. Varin. 

Andalouse : mention très hono-
rable, Mme Seignerin. 

Ancône : 1er prix, M. Haîoehe. 
Leghorh blanche : 1er prix, Mme 

Robin ; 2e prix, Elevage de Bel-Air ; 
3e prix, Mlle Petiteville ; 4c prix, 
Mme Duchesne ; prix supplémen-
taire, Mme Decrocq ; prix supplé-
mentaire, Elevage des Bretaudières. 

Leghorn dorée : 1er prix, Mme Guy 
René ; 2e prix, M. Debonne. 

Braeckels argentée : 1er prix, Mme 
Robin. 

Hambourg pailletée : 2e prix, Mme 
Pineau ; prix supplémentaire, M. 
Srossauel. 

Hambourg dorée: 3e prix, M. War-
ret. 

Nègrè soie ; 1er prix, M. Vigreux; 
2e prix, M. Vigreux. 

CONCOURS PAR UNITES. — 
Coqs. — Cochinchinois : 1er prix, 
M. Darison ; 2e prix, M. Darison ; 
prix supplémentaire, M. Darison. 

Brahma herminée ; 1er prix, M. 
Biès ; 2e prix, M. Biès. 

Langsham blanc et noir : 1er prix 
Mme Barton ; 2e prix, Mme Barton 

Orpington noir ; 3e prix, M. Bi 
guey. 

Orpington fauve : 1er prix, M. Bu 
chef. 

Orpington blanc : 2e prix, M. Hi-
viault. 

Anstralorp : mention très hono-
rable, M. Biès ; mention très hono-
rable, Rex, Elevage des Mauges. 

Sussetc herminée : 3e prix, Mme 
Baudelocquc. 

Sussex Spedkled : 1er prix, comte 
de l'Escale. 

Rhode-Island (crête simple) : men-
tion très honorable : Mlle Mercier ; 
2e prix, Elevage de l'Ermitage ; prix 
supplémentaire, M. Biguey ; mention 
très honorable, M. Biguey. 

Rhode-Island (crête double) : men-
tion honorable, Elevage de l'Ermi-
tage. 

Wyandolte blanche : 1er prix, 
Mme Guihard ; 2c prix, Manoir de 
l'Aulnaie ; 3e prix, Mme de Remus-
son ; 4e prix, Mme Pellerin ; men-
tion très honorable. Mlle Yillaufray ; 

mention très honorable, M. Pellerin ; 
mention très honorable, M. Pellerin. 

Plymouth Rock : mention très 
honorable, Mme Seignerin. 

Combattant indien ; 1er prix, M. 
de la Pinsonnais ; 2e prix, M. Yon ; 
prix supplémentaire, Mme Barton. 

Andalouse : mention très hono-
rable, Mme Pineau. 

Leghorn blanche : 1er prix (prix 
d'honneur), M. Tesse René ; 2c prix, 
M. Tesse René ; 3e prix, M. Tesse 
René; 4c prix, Rex, Elevage des Man-
ges; prix supplémentaire, Elevage de 
la Tréruissinière ; prix supplémen-
taire, Elevage de Bel-Air ; mention 
très honorable, Mme Robin. 

Leghorn noire : 3c prix, Mme Ro 
bin. 

Leghorn dorée : 2e prix, M. De-
bonne ; mention très honorable, Mme 
Guy René. 

Géline d'Anjou : 2e prix, Rex, 
Elevage des Mauges. 

Barnewelders : 2e prix, Rex, Ele-
vage des Mauges. 

Padoue dorée : mention'1res hono-
raglc, Mme Seignerin. 

Padoue chamois : 2e prix, Mme 
Seignerin ; 3e prix, Mme Seignerin. 

Hambourg pailletée ; 1er prix 
Mme Pineau. 

Braeckels argentée : 3c prix, Mme 
Robin. 

Nègre soie : 2e prix, M. Agalsse. 
Coucou d'Iseghem ; mention très 

honorable, Rex, Elevage des Mauges, 

Poules.—■. Cochinchinois: 1er prix, 
M. Darison ; 2e prix, M. Darison ; 
mention très honorable, M. Darison. 

Langsham blanc et noir : 2e prix, 
Mme Barton ; 3e prix, Mme Barton. 

Coucou de Matines : 2e prix, M 
Delorme ; mention très honorable, 
M. Delorme. 

Orpington fauve : 3e prix, M. Bu-
ehet. 

Orpington blanc : 2e prix, M. lit; 
rault. 

Anstralorp : 1er prix, Rex, Elevage 
des Mauges. 

Sussex herminée : 3e prix, Mme 
Baudelocquc. 

Sussex Spedkled : 1er prix, Comte 
de l'Escale ; 2e prix, Comte de 1T> 
cale. 

Rhode-Island (crête simple) 
2e prix, Mlle Mercier ; mention très 
honorable, Mlle Mercier ; mention 
honorable, Elevage de l'Ermitage. 

Rhode-Island (crête double) : men-
tion très honorable, Elevage de PEr 
mitage. 

Wgandotte blanche : 1er prix, M;) 
noir de l'Aulnaie ; 2e prix, Mlle dt 
Villaufray ; mention très honorable. 
Mme Guihard ; mention très hono-
rable, M. Pellerin ; mention hono-
rable, M. Pellerin. 

Combattant indien : 1er prix, Ma-
Yon ; 2e prix, Mme Barton ; prix 
supplémentaire, M. de la Puisonnais. 

Leghorn blanche : 1er prix, Ele-
vage des Bretaudières ; 2e prix, Ele-
vage de la Trémissinière ; 3e prix, 
Mme Robin ; prix supplémentaire, 
Elevage de la Trémissinière; mention 
très honorable, Mme Robin ; men-
tion très honorable, Rex, Elevage 
des Mauges, 

Leghorn noire : 
bin. 

Géline d'Anjou . 
vage des Manges. 

Barnewelders : 
vage des Mauges. 

Padoue dorée . 

2e prix, Mme Ro-

2c prix, Rex, Ele-

2e prix, Rex, Elc-

menlion honora--
ble : Mme Seignerin ; mention hono-
rable, Mme 'Seignerin. 

Padoue chamois : 3c prix, Mine 
Seignerin ; mention très honorable, 
Mme Seignerin. 

Hambourg pailletée : 1er prix, 
Mme Seignerin ; 2c prix, Mme Pi-
neau ; mention très honorable, M. 
Brossaud. 

Braeckels argentée : 3e prix, Mme 
Robin ; mention très honorable, Mme 
Robin. 

Nègre soie : 1er prix, M. Agaisse ; 
2e prix, M. Carcouct. 

Coucou d'Iseghem : mention très 
honorable, Rex, Elevage des Mauges. 

RACES NAINES 

CONCOURS DE PARQUETS, -H 

Sebrighî doré : mention honorable, 
Ai. Obligi ; mention honorable, Mme 
Seignerin. 

Java : 1er prix (prix d'honneur) ; 
M. Agaisse. 

Wyandolte naine perdrix: 1er prix, 
M. Cussolmeau. 

Combattant indien nain : 1er prix, 
M. C-nsstmuëau ; 2e prix, Mme de 
Pontigny. 

Combat tant argenté Duhouin ! 
1er prix, Mme de Pontigny ; men-
tion très honorable, Mme de Pontî-
g*y-

Scotch Grey nain : 1er prix, M. 
Cus.sonneau, 

Nagasaki : 1er prix, M. Agaisse. 
Sabot : ter prix, M. Agaisse; prix 

supplémentaire, M. Cussouncau, 

POULES 

Sebrfyhl doré : 1er prix, M. Agais-
se ; uî'cntion très honorable, M. Pas-
quier. 

Java : 2e prix, M. Agaisse. 
Wyandolte naine perdrix: 1er prix, 

M. Cussonneau ; 2e prix, M. Cusson-
neau. 

Combattant indien nain : 1er prix, 
M. Cussonncaii ; mention très hono-
rable, M. Cussonneau ; mention très 
ion érable, M. Cus.sonneau. 

Scottfi Grey nain : 1er prix, M. 
Cussonneau ; 2e prix, M. Cusson-
lieau ; mention très honorable, M. 
.îîssoniieau. 

Nagasaki : 1er prix, M. Agaisse. 

LAPINS 

CONCOURS DE PARQUETS. — 
Géants des Flandres, blancs (jeunes): 
1er prix, Rex, Elevage des Mauges ; 
mention très honorable, M. Hé-
mion. 

Géants des Flandres, blancs (adul-
tes) ; 1er prix, M. Toublanc ; men-
tion très honorable, M. Toublanc. 

Blanc du Bouscat : 1er prix, M, 
Buchet ; 2e, M. Pichou de Longue-
ville ; mention honorable, M. Pi-
ehon de Lenguevilîé, 

Blanc de Vendée : 1er prix, comté 
de l'Escale. 

! Blm Béveren 11er prix, Mme D.c|< 
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Invend. 

COURS OFFICIELS 
du kilo, \ianiie nette 

PiUX APPROXIMATIFS 
du kilo, poids vif 

i" quai. %' quai. 3' quai. extra 1" quai. tê quai. 3" quai. extra 

2.891 «0 10 90 9 70 8 30 11 60 6 34 5 34 4 15 7 19 
Vaches .... 1.416 85 10 90 9 60 8 10 11 70 6 54 5 28 4 05 7 48 
Taureaux .. 480 20 9 30 8 90 8 20 9 80 5 38 4 91 4 10 6 08 

3.086 326 16 10 13 70 10 80 17 60 9 66 7 71 5 94 U 26 
Moutons .. 12.330 * 19 40 15 30 13 30 20 30 9 70 7 19 5 85 10 15 

2.156 » 13 56 12 86 10 » 13 86 9 50 9 » 7 t 9 70 

miers ; mention très honorable, M. 
Chaume il. 

Fauve de Bourgogne .'.Mention très 
honorable, M, Yon. 

Argenté crème : 2e prix, Mlle Mer-
cier. 

Chinchilla : 1er prix, Mlle Mer-
cier ; 2e M. Yon. 

Angora blanc : 1er prix (prix 
d'honneur). Prix du Président de 
la République : Mlle Logereau-De-
niangeal ; 3c prix, M. Mérand ; 
mention honorable, M. Pagot. 

Angora, autres couleurs : 1er prix, 
M. Ducrotoy (bleu) ; mention très 
honorable, M. Ducrotoy (noir) ; 
mention honorable, M. Ducrotoy 
havane). 

Caslorrcx : 1er prix, Elevage de 
Bel-Air ; 2e, M. Haran-Dron ; men-
tion très honorable, Mme Pineau. 

UNITES MALES. — Géant 'des 
Flandres, gris-lièvre (adulte) : 1er 
prix, Mme Leroy ; 2e, Mme Leroy. 

Géant des Flandres, blanc (jeu-
nes) : 2e prix, Rex, Elevage des Mau-
ges ; mention très honorable, M. Ri-
charderm ; mention très honorable, 
M. Morisseàu. 

Géant des Flandres, blanc (adul-
te) : 1er prix, Rex, Elevage des Mau-
ges ; 3e, M. Morisseàu. 

Fauve de Bourgogne : 
Rex, Elevage des Mauges. 

Bélier français blanc ; 
M. Zgrogenski. 

Argenté de Champagne 
M. Haloche. 

Blanc du Bouscat : 1er prix, Rex, 
Elevage des Mauges ; mention très 
honorable. M. Pichon de Longue-
ville. 

Vendée : 1er prix, 
; 2e. Mme Robin. 
Vienne : 1er prix, 

1er prix, 

1er prix, 

1er prix, 

! La Vie Syndicale I 

M. 

M. 

Blanc de 
Rosenfeldcr 

B/«nc de 
Pagot. 

Angora blanc : 1er prix, Mlle Lo-
gereau-Demangcat ; 2e, Rex, Eleva-
ge des Mauges ; 3e, Mlle Logereau-
Dcmangeat ; 4e, Mme Le Goueff ; 
prix supplémentaire, Mme Jacques-
son ; mention très honorable, M. 
Mérand ; mention honorable, M. Mé-
rand. 

Angora blanc (jeunes) : 1er prix, 
Mlle Logereau-Domangeal ; 2e prix, 
Mlle Logereau-Demangeat ; 3e prix, 
Mlle Loiîi rcau-Demangeat ; mention 
très'honorabie, M. Mérand ; mention 
honorable, Mlle Logereau-Demangeat. 

Angora, autres couleurs : Mention 
honorable, Mme Baudelocquc. 

Argenté anglais crème : 1er prix, 
Mlle de Villaul'ray ; menliou très 
honorable, Mlle de Villaufray. 

Argenté bleu i 1er prix, M. de la 
Puisonnais. 

Havane : 1er prix, Mlle Cadart ; 
2e prix, Mlle Cadart. 

Chinchilla : 1er prix, Mme Binet; 
2e, Mme Mourocq ; 3e, M. Musset ; 
mention très honorable, Mme Ro-
bien ; mention très honorable, Mlle 
Mercier. 

Noir et feu : 1er prix, Mlle Ca-
dart. 

Polonais : 1er prix, M. Siliy. 
Alaska ■ : 1er prix, Mme Sporck. 
Zibeline : 1er prix, Mme Jacques-

son ; 2e, Mme Pineau ; prix supplé-
mentaire, M, Cabrol. 

Caslorrex : 1er prix, Rex, Eleva-
ge des Mauges ; 2e, Elevage de Bel-
Air ; 3e, M. Espranglc ; 4e, M. de la 
Motte ; prix supplémentaire, Mme 
Pineau ; mention très honorable, 
Mme Pineau ; mention très honora-
ble, Mlle Mercier ; mention très ho-

norable, Rex, Elevage des Mauges ; 
mention honorable, M. Tisseau. 

Herminè Rex : 1er prix, Rex, Ele-
vage des Mauges. 

Blanc Rex : 2e prix, Rex, Elevage 
des Mauges. 

Chinchilla Rex : Mention très 
honorable, Mme Mourocq. 

Bleu Rex : 2c prix, Rex, Elevage 
des Mauges. ' 

Noir Rex : 1er prix, Rex, Elevage 
des Mauges ; mention honorable, 
Elevage Rex, Touraine. 

OIES 

PARQUETS. — Oies de Toulouse: 
Mention très honorable, comtesse 
Armand. ' 

Oies d'emlrden : 3c prix, M. 
Huault. 

Oies de Romagne : 1er prix, 
comtesse Armand. 

UNITES MALES. — Oie blanche 
du Poitou : 1er prix, Mme Binet. 

Oie de Guinée : 2e prix, M. Pas-
quier. 

Oie frisée du Danube : Mention 
très honorable, M. Agaisse ; mention 
très honorable, M. Déan de Saint-
Mari in. 

Oie d'Egypte : 2e prix, M. Pas-
quier, 

UNITES FEMELLES. — Oie fri-
sée du Danube : Mention très hono-
rable, M. Déan de Saint-Martin. 

Oie d'Egypte : 2e prix, M, Pas-
quier. 

PINTADES 

PARQUETS. — Blanches : 2e prix, 
Mme de Remuson. 

Grises : 1er prix (prix d'honneur): 
Mme Leduc ; 2e prix, Mme Leduc ; 
3e, M. Agaisse ; prix supplémentai-
re, comtesse Armand. 

INDIVIDUELS MALES. — Grises: 
1er prix (prix d'honneur) : Mme 
Leduc ; 2e, M. Agaisse. 

INDIVIDUELS FEMELLES. — 
Grises : 1er prix, M. Agaisse ; 2e. 
Mme Leduc. 

CANARDS 

PARQUETS. — Rouen : mention 
très honorable, Mme Le Bail. 

Pékin : 3e prix. M. Bory. 
Coureur indien blanc : 1er prix, 

Mme Leduc ; 2e, Mme Leduc ; 3e, 
Mme Sporck. 

Kaki'Campbell : 2e prix, Elevage 
des Bretaudières. 

Barbarie : 1er prix, M. Roger ; 
2e, M. de Frémond ; 3e, Mme Le 
Bail. 

Barbarie gris cendré : 1er prix. 
M. de la Puisonnais ; 2e, M. de la 
Puisonnais. 

Nantais : prix d'honneur, M. Grol-
lier. 

INDIVIDUELS MALES. — Cou-
reur indien blanc : 1er prix, Eleva-
ge de la Trémissinière. 

Coureur indien fauve : 1er prix, 
M. Chêne-Durand. 

Orpington : 1er prix, Elevage de 
la Trémissinière. 

Kald Campbell : 2e prix, Mme 
Sporck. 

Nantais : 2e prix, M. Grollier. 

INDIVIDUELS FEMELLES.— Cou-
reur indien blanc : 2e prix, Eleva-
ge de la Trémissinière. 

Coureur indien fauve : prix d'hon-
neur : M. Chêne-Durand ; 2e, M. 
Chêne-Durand. 

Kaki Campbel : 2e prix, Mme 
Sporck. 

Nantais ; 3e prix, M. Grollier. 

(A suivre.) 

Rougé 
Dimanche 27 avril, à 9 heures du 

matin (ancienne heure), à l'issue de 
la messe, salle de la Mairie, à Rougé, 
réunion syndicale et conférence 
agricole sur des sujets d'actualité. 
Tous nos adhérents de la région 
sont instamment priés d'y assister 
et d'y amener leurs amis, 

Saint-Mars-la-Jaille 
La Chambre syndicale de Saint-

Mars-la-Jaille a l'honneur d'infor-
mer les membres du Syndicat des 
décisions qu'elle a prises dans sa 
réunion du 10 avril : 

1° Les engrais devront être payés 
au plus tard 60 jours après la lin 
du mois de la livraison. A partir 
de cette date il sera perçu aux re-
tardataires un intérêt de 6 % l'an, 
soit 0.50 centimes par mois et par 
100 fr.; 

2° Des conditions spéciales se-
ront faites aux syndiqués qui se 
grouperont pour prendre des wa-
gons complets sous un seul nom 
avec paiement comptant. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au secrétaire M. Besnard, hôtel 
Bruneau, Saint-Mars-la-Jaille (Loire-
Inférieure). 

Puceul et Vay 
M. LOUIS GARAUD, au bourg de 

Puceul est nommé agent du Syndi-
cat des Agriculteurs de la Loire-In-
férieure et de sa Coopérative pour 
les communes de Puceul et de Vay. 

Tous nos adhérents de ces régions 
peuvent désormais s'adresser à M, 
Louis Garaud. 

LA NOUVELLE LOI SUR LES VINS 
ET LES DECRETS D'APPLICATION 

Textes et Commentaires par P. 
GAHNIER, secrétaire général de la 
Confédération des Vignerons du 
Centre et de l'Ouest. 

Une brochure, en vente au Syndi-
cat Central, 2, rue Scribe, Nantes. — 
Prix : 1 fr, 25, ou 1 fr. 50 franco par 
poste. 

SI VOUS SOUFFREZ DE 

3 
O 
O 

3 

et 
E«rire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 

Scribe, Nantes. Service réservé à nos 
Adhérents. 5 francs par annonce parais-
sant 2 fois. 

011 OfftÊlIMS ABDOMINALES 
vous irez voir l'ênîincnt Spécialiste des 
Etablissements A. CLAVERIE, la vieille 
maison de confiance qui, par l'incompa-
rable supériorité do ses Appareils, sa 
compétence et son honnêteté est deve-
nue la plus considérable et la plus célè-
bre du monde entier. 

Pourquoi perdre votre temps et votre 
argent en essais inutiles ? 

Vous trouverez le salut certain auprès 
de l'éminent et discret Spécialiste des 
Etablissements A, CLAVERIE qui vous 
attendra à : 
NANTES, tous les jours, sauf le diman-
che, à la Succursale des Etablissements 

A. CLAVERIE, 8, rue Crébillou. 
Un émineut Spécialiste Collaborateur 

recevra également de 9 h. a 4 h. à : 
Savcrtay, mercredi 23 avril, Hôtel du 

Chêne Vert. 
Legé, jeudi U (de 10 h. à 2 h.), Hôtel 

du €heval Blanc. 
Paimbeeuf, vendredi 25 (de 11 h. à 4 h.) 

Hôtel Saint-Julien. 
Guérande, samedi 26, Hôtel des Princes. 
St-Etienne-dc-MoDtluc, lundi 28, Hôtel 

Moderne. 
Bourgneuf-en-Retz, mardi 29,- Hôtel du 

Cheval Blanc. 
St-Nazaire, mercredi 30, Hôtel des Mes-

sageries (rue Ville-ès-Martin). 
Ancenis, jeudi 1er mai, Hôtel des Voya-

geurs. 
Clieson, vendredi 2, Grand Hôtel. 
Pont-Château, lundi 5, Hôtel Terminus 

(Noblet). 
Blain, mardi 6, Hôtel de la Gerbe de Blé. 
Châteaubriant, mercredi 1, Hôtel du 

Commerce. 

ïfcHll ■mmmm 
contre les Affections de la matrice et de. 
l'estomac, Rein mobile, Ptôse abdomi-
nale, Obésité, etc., les plus efficaces, les 
pJus légères, les plus agréables à porter. 
MODÈLES NOUVEAUX et EXCLUSIFS 
des Etablissements A. CLAVERIE, 234, 
faubourg Saint-Martin, PARIS. 

Les prix que nous donnons ci-dessous 
s'entendent pour lo détail par quantité 

de 100 kilogr. minimum 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N° 1. 170 »» 
Riz Saigon Importation N" 2. 165 »» 
Issues de riz 112 »» 
Farine de Manioc, 125 »» 

Les 100 kilos logés sur wagons Nanus 
ou Chantcnay. 
» LE TITAN » 152 *» 

Farine alimentaire pou. porcs et bo-
vins. 

Les 100 kilos logés, sur wagon Chan-
lenay. 
Farine « La Reine », 124 fr. les 100 

kilos logés, départ Plessé. 

Tourteaux en farine 
et divers 

Coprah en pains : 
par 500 k, minimum 
par 100 k 

Coprah en farine 
Arachides rufisque : 

en farine, ext. bl. Bordeaux 
en farine, blancs 

Farine de maïs 130 »» 
Maïs pour volailles 110 »» 
Sorgho logé dép. Nantes 108 »» 
Les 100 kilos loges sur wagon Nantes. 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé pr volailles 120 »» 
Grandes Pondeuses.. 126 »» 
Farine de viande 186 »» 
Poudre d'os alimentaire 91 »» 
Farine d'os alimentaire 96 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertouv 

AVICULTURE DE L'OUEST 
Provende bret. p' volailles.. 135 » 

— nantaise pr lapins. 135 " 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 

Aliments mêlasses 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 96 »s 
Son mélasse Say, 50 % 113 »» 
Paille mélassée Say, 50 82 »» 

Les 100 kilos logés sur w.-.gon Paris-
Gobelins et Pout-d'Ardres. 

Produits des Etablissements 
Arsène Serein 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N° 1, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 99 »» 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagiie (suc-
cédanés, avoine tourteaux) 109 »» 

ALIMENTATION DES BŒUFS 
ET VACHES 

« Optima » : 
pT vaches laitier, (en cub.) 120 »» 
pr engraissement d. bœufs 129 »» 
pr veaux (le sac de 5 k.). 15 50 

ALIMENTATION GENERALE 
Provende « Sucrai!' » N° 1... 85 »» 

— « Sucraff » N° 2... 82 »» 

ALIMENTATION DES PORCS 
« Optima » ; 

pr engraissement des porcs 120 »» 
pour porcelets et truies... 172 s» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes-

Saint-Joseph ou pris à l'usine. 

Provendeine 
Infaillible pour l'élevage des por-

celets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boîte, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sulfate de cuivre 
Au cours 

Soufre - BouiSIte 
Sulfostéatite cuprique 

Soufre 160 »» 

Les 100 kilos. Majoration de 3 fr. par 
100 kilos pour livraisons en sacs de 
50 kilos. 

Bouillie « Azur » 360 »» 
Les 100 kilos, sur wagon Nantes. 

OFFRES 
52. — A vendre beaux plants d'as-

perges, « Grosse hâtive d'Argen-
teuil ». Plants sélectionnés extras. 
S'adresser à M. Robert Morice, à 
Sainte-Luce-sur-Loirc. 

68. — A vendre, boutures et raci-
nés des meilleurs producteurs di-
rects. S'adresser à M. Baudouin-Lo-
renceau, à Saint-Sébastien-sur-Loire. 

72. — A louer à prix d'argent, com-
mune de Bouguenais, 8 kilomètres de 
Nantes, une borderie de 7 hectares 
environ, composée de 3 hectares de 
terre, 1 hectare ]â de vignes et 2 hec-
tares Vst de prairies. Entrée en jouis-
sance le 1" Novembre 1930. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à M. H. Billot, 51, rue de, Ren-
nes, Nantes. Tél. 149.55. 

73. — A vendre, deux hectares de 
trèfle sur pied, en bordure de.route. 
S'adresser à M. Groleau, à La Mala-
drie, Vertou. 

74. — A vendre, sept barriques 
gros-plants, récolte 1928, excellente 
qualité (région La Limouzinière). 

DEMANDES 
41. — On demande pour propriété 

environs Châteaubriant, ménage, 
homme, toutes mains, femme ciiisine 
et 2 vaches à traire. 

42. — Cherche jeune garçon aide 
jardinier et culture. S'adresser à M. 
Polti, à Tréveday, Guérande. 

43. — On demande un jeune hom-
me de 15 à 17 ans, pour aider au 
jardin. Références exigées. 

44. — Ménage, .4 jeunes enfants, aî-
né 5 ans, demande place ; le mari, 
culture et garde, la femme peu occu-
pée. Libre de suite. 

45. — On demande ménage jardi-
nier, garde, femme cuisine. 

46. — On emande un garçon jar-
dinier de 18 à 25 ans, pour culture 
maraîchère. 

47. — On demande à acheter au 
sevrage un épagneul mâle, de préfé-
rence Breton ou Gordon. S'adresser 
à Mme Guibert, à Bourgneuf-en-Retz. 

48. — On demande jument de taille 
moyenne, douce, peur de rien, apte 
aux travaux agricoles et pouvant 
être attelée et montée. 

NOTRE 

COOPERATIVE 
Huiles de Tabfe 

Extra « Calvé », par 15 litres, 8 fr. 50 
le litre franco, verre facturé 1 fr. 
et repris au même prix. 

Extra « La Délicate », 10 k., 85 fr. 
franco} 5 k,, 50 fr. franco, 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blano 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur 395 fr. 

Savon blanc extra silicaté... 335 » 
Ces prix s'entendent aux 100 kilos 

par caisse de 50'kilos, en barres ou 
en morceaux de 500 grammes. 
Savon blanc extra, 72 %, 

« Croix d'Or », en barre.. 406 » 
• en morceaux de 500 gram. 406 » 

Les 100 k. départ Nantes. 

SAVONS MOUS 
Fftts Fûts Seaux 
SOk. 25 k. iii.iiri) 

Diaphane supérieur. 330 335 340 
Extra pur 285 290 295 
Diaphane 215 220 230 

Les 100 kilos logSs, départ Nantes. 

Pétroles et Essences 
les 100 Ht. 

Pétrole ordinaire, en bidons 
de 50 litres 225 fr. 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres 241 » 

Essence Tourisme, bidons de 
50 "'-es 251 » 

Pétrole blanc cristal en cais- r.ac'aisso 

ses 125 50 
Essence poids lourd 126 » 
Essence tourisme 127 » 

Les emballages facturés sont repris 
au même prix s'ils sont en bon état, 

Remise spéciale à nos adhérents. 
Nous consulter. 

Charbons 
(Nous consulter) 

fais pour Semence 

Nous pouvons procurer à nos 
adhérents les maïs pour semence 
des variétés ci-après et aux prix ci-
dessous : 

Ruffec ....^ ..... 138 fr. 
Carcassonne 153 » 
Roux des Landes 144 » 
Plata (récolte 1930) 113 » 
Maïs jaune des Landes manque 

En remplacement nous conseillons 
les maïs Carcassonne. 

Ces prix s'entendent aux 100 kg. 
logés, départ gares environs de Nan-
tes et par un sac minimum. Les sacs 
sont de 75 kg., sauf pour le Plata, qui 
varieront entre 60 et 75 kg., nous ne 
livrerons pas de quantités inférieu-
res. 

AVIS IMPORTANT : 

Cette année, les premiers arriva-
ges de Plata 1930 n'auront lieu à Bor-
deaux que fin Avril, ou première 
quinzaine de Mai ; nous ne pouvons 
donc garantir les livraisons que vers 
le '15 Mai, et nous mettons nos adhé-
rents en garde contre les offres de 
Maïs Plata qui pourraient leur être 
faites pour livraison Avril, car dans 
ce cas il s'agirait de vieilles semen-
ces qui risqueraient de ne pas lever. 

Pour quantités un peu importan-
tes, nous pourrions consentir de 
meilleurs prix. Nous consulter ? 

Nous invitons nos agents, ainsi que 
nos adhérents à nous transmettre 
leurs ordres le plus tôt possible, 

mmi mm L'ASRICULTURE 
CHAUX DE IBQHTJEAN 

Grosse chaux en belles pier-
res blanches. 105 »» 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Cfcamptocé et par 8.000 kilos mini-
mum. 
'-.haux blutée pour amende-

ments 125 »» 
Fleur de chaux blutée pour 

vigne 140 »» 
Les 1.000 kilos livres en sacs de 

35 kilos facturés et repris au même 
prix si rendus dans le délai de 3 
mois. 

Foires et Marchés de la Semaine 

NOS MERCURIALES 
Nantes, le 18 avril. 

Grains et Farines 
Prix à la production ; 

Blé en disponible 122 
Avoines grises ou noires. 
Avoines bigarrées 
Sarrasin 
Son 
Seigle , 
Maïs Plata 
Maïs Indo-Chine 

68 
60 
88 
43 
65 

114 
85 

Fourrages 

Dimanche 20. — Bouguenais, Cor-
demais, Saint-Malo-de-Guersac. 

Lundi 21. — Barbechat, Jéraudais, 
Herbignac, Juigné, Mouzeil, Pont-
château, Soulvache, Varades, Vieil-
levigne, Nozay, Pontchâteau. 

Mardi 22. — Loroux-Bottercau, 
Moisdon-la-Rivière, Saint - Mars-la-
Jaille, Saint-Père-en-Relz, Vallet, 
Montoir-de-Bretagne, Paulx. 

Mercredi 23. — Nort-sur-Erdre, 
Savenay, Saint-André-des-Eaux, Châ-
teaubriant, Savenay. 

Jeudi 24. — Blain, Bonnccuvre, 
Légé, Plessé, Ancenis, La Chapclle-
Heulin. 

Vendredi 25. — Clisson, Nantes, 
Paulx, Saint-Nazaire. 

Samedi 26. —, Besné, Guèraude, 
Saint-Gildas, 

On cote suivant lieux de produc-i 

tioD, les 1.000 kilos : 

Paille de blé bottelée 305 à 320 
Paille de blé pressée 312 à 325 
Paille d'avoine pressée... 300 à 315 
Paille d'avoine bottelée... 290 à 305 
Paille d'orge pressée 250 à 275 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMP lARS 

16 Avril 

Oignons nouveaux ja wi±e 1.50 ; 
oignons vieux ln kilo 0.30 ; carottes 
nouvelles la botte 1.50 ; carottes 
vieilles le kilo 0.70 ; pommes de, 
terre 0.45 ; salade laitue les 12, 6 ; 
scarole 1.50 ; chicorée 1.50 ; pis-! 
senlit le kilo 2 ; endive 4 ; radis les, 
12 paquets 5 ; poireaux les 30, 2.50; 
choux-pommes les 16, 0 ; choux-
fleurs, les 11, 10 ; choux verts les 
12 paquets 1.50 ; choux navets le 
kilo 0.50 ; petits navets la botte 1 ; 
cresson les 12 paquets 6 ; salsifis 
la hotte 2 ; asperges 10. 

Cours du Bétail 
MARCHE AUX BESTIAUX 

Syndicat de la Boucherie de Nantes 

Cours du 11 avril 

BŒXiFS ; 11. — Le demi-kilo : der-
rière, 6 fr. 25 ; devant, 3 fr. 25. 

VEAUX : 490. — Le demi-kilo : 
Ire qualité, 7 fr. 75 à S fr. 75 ; 2e qua-
lité, 5 fr. 75 à 6 fr. 75. 

MOUTONS : 279. — Le demi-kilo : 
9 à 10 fr. 

MARCHÉ AUX VEAUX 
Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 

de la Loire-Inférieure 

Entrés : hier, 163 ; ce jour, 323. 
Cours : le plus haut, 6 fr. 75 ; le 

plus bas, 4 fr. 75 ; moyen, 5 fr. 75. 

Cours des Vins 
Muscadet 450 à 550 
Gros-Plant 225 à 275 
Noah 150 à 200 

VINS D'ANJOU 

Rouges Groslot, 13 à 13.50 le de-
gré. — Rosés Gamay, do 300 à 450. 
— Vins blancs de coulage, 500 à 700. 
— Blancs de fillette, 800 à 950. —. 
Blancs secs, 600 à 700 fr. 

ACHETEZ - VOS BOUCHONS -
ARTICLES DE CAVE 

ÏONfiEUfcRlÉ fcï VITE'JULTUB--

clicz 

1, Quai Brancas (prés la tosie; - N AN t £3 
Téléphone 133.01 — M. C. Nantes 12.27!) 

tuez IWi€ÉMiïiïi 2 
et cela, a peu de frais, en soeaffraïaS 

vos vâfgnes avec le 

€ O LLOSOUFRE 
Agent régional : M. BLIET, 4, Rue de Flandres - NANTES 

et dans tous les Syndicats 
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JVlAXiMiLlbN HLLLER 
PAR J-LËMRY OAUViiN 

l 

« Je lui glissai dans la main une 
petite pièce d'argent, ce qui lui lit 
écàrquiiler les yeux. 

J> — Foi de Jean-Marie, me dit-
il d'un ton convaincu, demandez-
moi tout ce que vous voudrez, je 
le ferai. 

» — Tiens... tu vois bien cette 
lettre ? il faudra que tu la mette à 
la poste du Poin g sans que personne 
te voie. » 

« Sa pantomime exprima encore 
l'étonnement le plus grand. Il trou-
vait sans doute le service que je 
lui demandais peu en proportion 
avec la récompense princière qu'il 
avait reçue d'avance. 

» — Ce n'est pas tout. Il faut me 
promettre de ne parler à personne 
au village de ma présence ici. » 

» Il lit de la tête un signe éner-
gique d'assentiment. 

» — Il faut encore me promettre 
de revenir tous les jours à cette mê-
me place, prendre mes commis-
sions. 

J> — Oh pour ça, me dit-il avec 
son air malin, ne craignez rien... 
je suis exact. 

» — Si je suis content de toi, je 
te laisserai pêcher, sans te dénon-
cer, les truites du bonhomme, et, de 
plus, je te donnerai toutes les se-
maines Tmo pièce d'argent comme 

celle ci. Mais, si tu me trahis, prends 
gards I je dis tout au maître. » 

» Il sourit avec un petit air 
ixiompnant : 

» — roi 1... je ne vous trahirai 
point, et vous pouvez compter sur 
moi... Pourtant, ajouta-t-ii après un 
instant de réflexion, je ne vous pro-
mets pas de venir moi-même tous 
les jours. Ma mère m envoie quel-
quefois garder noire vache sur la 
colline ia-bas, et c'est trop loin pour 
que je quitte le pré. D'autant plus 
que Noiraude est line. Si elle me sa-
vait ici, elle irait manger les choux 
du père Le Goaiou comme elle a 
fait déjà une fois... Mais ces jours-
là, je vous enverrai, à ma place, la 
petite Rose, — ma sœur jumelle, — 
et elle fera bien vos commissions, 
ne craignez rien, et sans en rien 
dire à personne 1... Nous nous res-
semblons comme deux pains sur la 
planche : vous la reconnaîtrez ai-
sément. » 

» Je lui donnai ma lettre (celle 
qui est datée du 22). Il la serra dans 
sa ceinture, puis enveloppa dans un 
grand mouchoir tapisse d'herbes 
fraîches les truites qu'il avait pê-
chées. 

» — Oh 1 oh ! murmurait-il en 
contemplant sou butin, le vieux Ruk 
aura una bonne part aujourd'hui 1 

» — Qui est le vieux Ruk ? 
» — G'est notre voisin. Il est vieux 

et malade... Quauii la pêche va 
bien, nous partageons et nous lui 
uounons la moitié. » 

» J'admirai la candeur du bambin, 
qui regardait le tribut journalier 
qu'il prélevait sur le vivier du châ-
le, ain comme un bien très légiti-
mement acquis. 

» — Mais, ajouta-t-il en secouant 
sa jolie tète blonde, l'hiver, voyez-
vous, il n'y a rien à faire... rien, 
rien que la pêche... toujours du 
poisson... Ah I en été, c'est diffé-
rent : il y a les fruits 1 Tenez, vous 
voyez dans ce coin là-bas ce gros 
arbre tordu contre le mur... C'est 
un espalier de poires... oh ! mais 
des poires I... » 

» Ses joues s'enflaient et ses yeux 
brillaient de plaisir landis qu'il 
prononçait ces mots. 

» — Et comment fais-tu pour les 
atlrapper ? 

» — Avec une gaule pointue, 
donc... je les fais tomber à terre et 
puis je les pique. 

» —■. Tu ne descends jamais dans 
le jardin ! 

» — Oh 1 que nenni, par exem-
ple... Le jour, il y a le vieux jardi-
nier qui me déteste et qui a dit que, 
s'il me prenait, il m'arracherait les 
oreilles ; et la nuit... il y a... Jac-
quet ! » 

» La voix de l'enfant tremblait 
un peu en achevant ces dernières 
paroles. 

» — Ah 1 oui... l'ours... Il est 
donc bien méchant 1 

D •— S'il est méchant ? Jésus ma 
doué exclama Jean-Marie,^ On 

le lâche toutes les nuits lorsque le 
maître est là et il rôde dans le jar-
din en grognant... en grognant... On 
l'entend quelquefois du village. Une 
nuit, le cûien du vieux Ruk a sauté 
dans le jardin pour courir sur lui, 
— et le chien du vieux Ruk était 
gros comme un veau. — Eh bien 1 
jacquot l'a attendu et l'a dévoré ; 
il me dévorerait encore bien plus, 
moi 1 

» — Et il y a longtemps que M. 
Kerguen a ce vilain animal ? 

» — Hein ? s'il y a longtemps !... 
Ah I j'erois bien ; Jacquot est vieux 
maintenant. Ma mère m'a bien sou-
vent conté l'histoire. Il y a dix ans, 
au pardon de Loc-ahr, il est venu 
un grand et gros homme qui condui-
sait Jacquot et lui faisait faire des 
tours sur la place. Il paraît cpie le 
maître a vu cet homme... il a voulu 
acheter son ours... vous compre-
nez '?... Il l'a fait venir au château 
avec Jacquot, et le soir l'homme 
s'en allait par le village, sans sa bê-
te, montrant à tout le monde les 
pièces d'or qu'il avait reçues du 
maître... Il disait partout qu'il était 
bien content de s'être débarrassé 
de Jacquot parce qu'il lui coûtait 
trop cher à nourrir... et qu'avec cet 
urgent il aurait de quoi vivre dans 
ses vieux jours... Mais il paraît que 
l'ours n'était pas si féroce dans les 
premiers temps... C'est le maître 
qui l'a rendu méchant exprès. Il le 
bat et ne lui donne pas assez à man-
ger. 

» — Mais pourtant Jacquot a'l'air 
d'aimer M. Kerguen ? 

» — Oh 1 pas de danger qu'il 
touche au maître, ni au vieux jar-

dinier non plus... Ils ont un secret 
peur cela... ils le prennent je ne 
sais comment par la peau du cou, 
près de l'oreille... comm'ça, tenez, 
et... » 

» L'enfant interrompit soudain 
son discours, mit prestement ses 
poissons sous son bras et disparut 
derrière le mur. 

» Cette fuite avait été occasionnée 
par la vue- du vieux jardinier qui 
s'avançait au bout de l'allée. 

» Je me mis" à regarder d'un œil 
indifférent les poissons qui jouaient 
dans les eaux du vivier, et le vieil 
idiot passa près de moi, sans avoir 
ie moindre soupçon. 

» J'étais soulagé d'un grand poids 
et d'une grande inquiétude et je 
songeais avec plaisir que désormais 
je pourrais correspondre au dehors 
à Pinsu de mon maître. » 

III 

« Kerguen, jeudi. 
« Je ne sais si j'aurai la force 

d'achever celle lettre. Je suis épuisé: 
la fièvre me dévore. Mais, malgré 
cette faiblesse extrême, les événe-
ments que j'ai à vous raconter sont 
trop importants pour que je tarde 
à vous en envoyer le récit. 

» Ce n'est pas seulement le désir 
de contenter votre curiosité qui me 
fait vous écrire. Ces lettres sont 
destinées à servir de pièces d'ac-
cusation, si je viens à mourir à la 
tâche. 

» Aussi, s'il arrive que trois jours 
s'écoulent sans que vous receviez 
de mes nouvelles, portez immédia-
tement mes lettres au juge cl'ins-

iruction, en lui révélant tout ce que 
vous savez déjà et tout ce que vous 
pouvez avoir deviné. 

» Mais j'ai hâte d'aborder le ré-
cit des événements de la nuit der-
nière. Excusez le décousu de ma 
lettre : la plume me tremble entre 
les doigts, c'est à peine si je puis 
joindre deux idées ; ma tête est en 
feu, et je suis obligé de prendre un 
instant de repos après avoir écrit 
chaque phrase. 

» J'étais déjà bien soutirant hier 
soir : la fièvre me brûlait cruelle-
ment, je ne pouvais poser ma tête 
sur l'oreiller sans ressentir des dou-
leurs intolérables. 

» Je me levai et j'ouvris ma fenê-
tr : un vent glacé vint me frapper 
au front ; j'en éprouvai un grand 
soulagement. 

» Je m'accoudai à l'appui de la 
croisée, et tombai dans une demi-
somnolence pendant laquelle j'eus 
un affreux cauchemar ; il me sem-
blait qu'on ine broyait la tête à 
coups de marteau. 

» Combien dura cet état ? je n'en 
sais rien ; je fus tiré de cette péni-
ble rêverie par un bruit étrange 
qui semblait venir d'une des cham-
bres placées à l'angle gauche de la 
maison. 

» La fièvre donnait sans doute à 
mon ouïe une acuité merveilleuse. 

» J'entendais comme un murmu-
re. C'étaient deux voix qui se par-
laient avec animation ; mais 1 une 
d'elles me paraissait plus forte et 
dominait dans le silence de la nuit. 

» J'ouvris ma porte avec précau-
tion et je .quelques pas dans le 
eprridory 

v je ne m'étais pas trompe : la 
chamJjre qui faisait l'angle de la 
maison, à droite, était habitée, on 
voyait un mince lUet de lumière 
sous ie seuil de la porte. 

» Je m'avançai sur la pointe des 
pieds, espérant saisir quelques mots 
de cette conversation nocturne. Je 
collai mon œil contre le trou de la 
serrure ; mais la clef était" eu de-
dans, et je ne pus distinguer les deux 
interlocuteurs. 

» Un silence s'était fait. 
» Il fut rompu au bout de quel-

ques secondes par une voix que je 
reconnus pour celle de M. Bréhat-
Kerguen. 

» — Je te le répète, disait-il ra-
pidement et d'un ton ferme, je te 
répète que tu ne peux pas rester 
ici... Pour quelle raison ? Cela ne 
te regarde pas et je ne te le dirai 
point... Mais il faut absolument que 
tu partes la nuit prochaine... Je te 
louerai un garni à Rennes et tu iras 
m'y attendre. Ensuite nous fuirons 
ensemble en Angleterre... 

» Tu veux donc me faire mou-
rir ! dit en sanglotant une voix qui, 
à ma grande surprise, était celle 
d'une femme. Malade comme je suis, 
je ne pourrai jamais faire le voya-
ge 1 

» ^— Malade ou non, il faut que 
tu ren ailles, entends-tu ? répon-
dit l'autre avec dureté. Il le faut... 
tu sais que je ne plaisante pas, et 
que, quand je veux une chose, elle 
doit se faire .1 



Une bonne bâche est la meilleur* 
assurante contre la pluie 1 

Double couture, coins renforcés, œil-
let» cuivre tous les mètres, lm50 de 
corde à chaque coin, ou cordes à cou-
Ilss- sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, marchandise 
départ gare Paris. 

four le métro carré 'confectionné : 

Jute ; vert gras ou vert enduit 12 80 

Lia et Jute : vert gras 14 50 

Çhanvre : N" 1 vert gras ou 
cachou 17 25 

r— N" 2 vert gras 18 50 
-4 N" 3 gras, cachou 

ou enduit 19 90 
— N° '4 vert gras 21 35 

Coton 17 80 N" 1 vert enduit 
V N" 2 gras, enduit ou 

cachou..... 
— N" 3 v.ert gras 
—, N° 4 vert gras ou 

cachou 22 » 

Passer les commandes au Syndicat. 

19 90 
21 70 

CHEMIN DE FBR' DE PARIS A ORLÉANS 

AVIS AU PUBLIC 

ua circulation normale des trains est 
rétablie, depuis te jeudi 13 mars 1930, 
sur toutes les ligues du réseau d'Orléans 
qui avaient été coupées par les inonda-
tions, sauf entre Lexos et Montricoux 
Oigne de Lcxos à Montauban). 

Les premiers trains admis a circuler 
sur la section de Rëàlvillé k Montauban 

(ligne de Cahors k Montauban) ont été 
leg trains 2003 et 3004 du 13 mars. 

Entre Lexos et Montricoux, le trans-
port des voyageurs est assuré par un 
Service automobile, 

Pour tous renseignements complé-
mentaire», le public est invité à 
s'adresser aux gares. 

NANTES (Taîensac) 
Bœuf. ■— Le demi-lulo : lro catégorie, 

5.50 à 11 : 2e catég., 3 iV 4 fr.; 3e catég., 
1.50 a 3 fr. 

Veau. —- Lo demi-kilo : lro catégorie, 
ft à 10 fr.; 2o catég., 0 à 7 fr.; 3e catég., 
4 à 0 fr. 

Mouton. — Lo demi-kilo : Ire caté-
gorie, 9 à il fr.; -2c catég., 7 à 9 fr,; 
3e catég,, 6 fr. 

Porc. — Le demi-Silo : 8.20 k 9.70. 
Beurre, — Lo demi-kilo : 7,75 à 9.50. 
Œufs. — La douzaine- : 5 fr. 
Lapins. — Le demi-kilo : 0.50 à 6.75. 
Poulets. — Le demi-kilo : 9 à 10 fr. 

ANCENIS 

Volailles (In couple) : poulets, gros 
45 à 50 fr., moyens 40 à 45 fr,, petits 
30 à 35 fï.; pigeons, 10 à 12 fr.; lapins, 
15 à Ï5 fr. Denrées- : œufs, la douzanéj 
4.2'5 à 4.50 ; beurre le demi-kilo, 7.50 
à 8 fr. Bestiaux, le kilo : veaux, O.r.O à 
7.50 ; porcs, 8/50 a 8,GO ; porcs do lait, 
l'Unité; 320 à 370 fr, 

CANDÊ 

Froment, 120-122 ; orge, 90 ; sarra-
sin, 105-110 ; avoine, 90 ; seigle, 95 à 
100; pon.mcs de terre, 40 fr. les 100 
kilos ; paille, 350 fr. les 1.000 kilos ; 
foin, 500 fr. — Benne, le demi-kilo, 
8 fr. ; œufs, la douzaine, 4 fr. ; poulets, 
la paire, '28 à 30 fr. ; canards, la p;iirc, 
20-34 ; lapins, la pièce, 12 a 18 fr. ; 
pigeons, la. paire. 9 à 10 fr. 

Porcs gras, amenés CO, vendus 50, le 

kilo, 9 fr. ; porcs maigres, amenés 150, 
vendus 140, de 340 à 5(50 fr. pièce ; por-
cillons, amenés 450, vendus 400, de 260 
ù 350 fr. pièce, 

CHATEAUBRIANT 
Blé de 118 k 119; sarrasin 90; avoine 

90; orge 90; son 60 à 65; paille 190; 
foin de 225 à 250 les 500 kilos. Pommes 
de terre 2» à 35 fr. les 100 kilos. Pom-
mes de terre nouvelles, au détail 3.50 
le kilo. Cidre 120 à 130 fr. la barrique, 
droits eu sus. 

Beurre : en gros 11 le kilo; en dé-
tail 15 à 18 le kilo; œufs, de 3,50 à i,\it) 
la douzaine. 

Vieilles poules, 38 â 45 la couple ; 
gros poulets 40 à 45; petits 20 à 25; 
lapins 15 à 18 pièce; pigeons 10 à 12 la 
couple. 

Bœufs, de 4 à 4.50 lo kilo; vaches, de 
3.50 à 4 lo kilo; veaux, de 8 à 8.50 le 
kilo; porcs gras de 8.50 a 8.00 le kilo; 
porcs maigres de 450 à 600; a'orcs de 
lait, de 300 à 350 la pièce. 

Bons bœufs de travail G dents, 7.800 
et 7.900 fr,; bêtes d'herbage de 1.200 à 
2.500, suivant âge et qualité; bonnes 
vaches do 3 à 4,000 fr.; génisses, de 
1.800 it 2.500 fr. 

Chevaux de 3 à 5 ans, 4.000 à 5.000 ; 
chevaux tic boucherie 1.000 à 1.000. 

NOZAY 

Blé, 121 à 122 fr.; seigle, 80 à 81 fr.; 
avoine, 70 à 71 fr.; orge de mouture, 
85 à 86 fr.; sarrasin, 85 k 86 fr.; son, 
70 fr.; foin, 220 a 230 fr.; paille de 
pays en vrac, 140 à 145 fr. ; paille pres-
sée d'avoine, 155 à 160 fr. ; de froment, 
170 a 175 fr, les 500 kilos. 

Cidre, la barrique, qualité ordinaire 
100 à 110 fr„ supérieure 120 à 130 fr. 

Beurre en gros, 14 à 14.10 le kilo ; 
en détail, 14.25 à 14,50 ; œufs, 4 à 4.10 
la treizaino ; poulets, la couple, petits 
23 k 30 fr.. gros 31 k 40 fr.; pigeon-
neaux, la couple, 6,50 à 6.75 ; lapins 
domestiques, 13 ù 20 fr. pièce. 

Bœuf, 4.20 à 4.6lry*acUe, 3.25 à 3.73 ; 
veau, 6.75 à 7 fr. ; mouton, 6 à fi.25 ; 
porcs gras, 8.25 à 8.50 le kilo vif. 

Porcelets de six à huit semaines, 270 
a 320 fr. pièce ; do deux à trois mois, 
830 à 450 fr.; courantins de trois' à 
quatre mois, 460 ft 580 fr.; jeunes truies 
adultes. 000 à 700 fr-, suivant .poids et 
beauté. 

PAIMBŒUF 
Farine, 176-178 fr.; blé, 120-122 fr.; 

avoine, 86-88 fr.; son, 68-70 fr.; les 
500 kilos : foin, 240-250 fr,; paille, 
170-180 fr. 

Pommes de terre», 43 à 46 fr. les 100 
kilos ; beurre en çros, 15.50 à 16 fr. 
le kilo ; au détail," la livre, 8 k 8.50; 
œufs, la douzaine, 3,50 à 4 fr.; poulets, 
la couple, 25 à 36 fr. ; canards, 30 à 
35 fr.; pigeonneaux, 10 à 12.541 ; lapins, 
la pièce. 13 à 19 fr. 

Le kilo sur pied : bœuf gris, 4 à 4.30 ; 
vache, 3.80 à 4 fr,; taureau, 4 h 4,20 ; 
veau, 0.80 à 7.20 ; porc, 8.-10 à 8,70. 

SA3NTE-PAZANNE 
Blé, 120 à 125 fr.; foin, les 500 kilos, 

180 à 200 fr.; paille, 150 à 160 fr.:; 
Incufs gras, le kilo sur pied, 4.50 à 5 fr,; 
bœufs de travail, la paire, 7.000 à 
8.500 fr.; vaches grasses, le kilo, 4.50 
à 5 fr.; laitières, 3,500 à 4.000 fr.; tau-
reaux, le kilo, 4.25 à 4.75 ; veaux, le 
kilo, 6.50 a 7 fr.; génisses, 1.500 à 
2.000 fr.: moutons, le kilo, 10 fr.; porcs, 
le kilo, 8,50 à 9 fr,; porcs de lait, 350 
h 400 fr. 

Poulets, la couple, gros' fi» à 70 fr,, 
moyens 40 ù 55 fr,, petits 30 à 40 fr, ; 
pigeons, la couple, 9 à 12 fr. ; lapins, 
la pièce, 12 à 28 fr. ; œufs, la douzaine, 
4 à 4.50 ; beurre, la livre, 7 à 7.50. 

SAINT-PHILBEUT-DE-GRANDLIfiU 
Poulets, la couple, gros 50 k 65 fr., 

moyens 45 à 50 fr., petits 80 à 40 fr.; 
canards, la pièce, 16 à 18 fr.; pigeons, 
la couple, 6 à 7 fr.; lapins, la pièce, 
16 à 22 fr.; œufs, la douzaine, 8.75 k 
4 fr.; beurre, le demi-kilo, 7.25 à 7.50. 

BOURGNEUF-EN-RETZ 
llié, 125 fr.; avoine, 110 fr.; orge, 

100 fr.; foin, les 500 kilos, 120 fr.; 
paille. 100 fr.; poulets, la couple, gros 
45 à 55 fr,, moveus 4(1 à 45 fr., petits 
35 à 40 fr, ; canards, la pièce, 30 à 35 f r. ; 
pigeons, la couple, 18 à 22 fr.; lapins, 
la pièce, 18 ti 30 fr.; œufs, la douzaine, 
5 à G fr.; beurre, le demi-kilo, 6 ù 7 fr.; 
gros plant, la barrique, 180 à 200 fr.; 
vin ronge, la barrique, 223 à 250 fr. 

A1GRLFEUILLE 
Bœufs de travail, 6.000 à 8.500 fr. la 

paire, 4.30 à 5.25 le kilo ; jeunes bœufs, 
lrc qualité 6 fr., 2c quai. 4.85. 8e quai. 
4.25. 

MACHEGOU& 
Beurre en détail, 14 à 15 fr, lo kilo ; 

œufs, 4 à 4.50 la douzaine. Tendance 
en diminution. 

Poulets, la couple, gros 60 à 72 fr., 
moyens 50 à 60 fr., petits 40 à 50 fr.; 
canards, 26 à 30 fr, pièce; pigeous, 11 

ft 12 fr. la couple ; lapins, la pièce, gros 
21 à 28 fr., movens 16 k 21 fr., petits 
13 a 16 fr. 

Vins, f>5 à 100 fr. l'hectolitre. 

VIEILLES'IGNE 

Blé, 120 fr.; avoine, 105 fr.; foin, tes 
500 kilos, 260 fr,; poulets, la couple, 
gros 7» à 75 fp„ moyens 55 à 60 fr.; 
œufs, la douzaine, 4.50* ; beurre, le dt mi-
kilo, 8 fr. 

Bœufs gras, le kilo sur pied, 5.50 à 
6 fr.j vaches grasses, 5 k C.75 ; vaches 
laitières, 2.500 à 3.500 fr.; taureaux, le 
kilo, 5 k 5.25 ; veaux, 7 à 7.50 ; porcs, 
9.50 ; porcs de lait, 350 k 400 fr. 

CLISSON 

Froment rouge, le» 100 kilos, 119 à 
120 fr.; avoine, 90 k 95 fr.; blé noir, 
90 à 93 fr.; foin, les 600 kilos, 350 fr,; 
paille, 175 à 200 fr.; poulets, la couple, 
gros 60 à 55 fr., moyens 41 k 49 fr., 
petits 35 à 40 fr.; lapins, la pièce, 12 
à 25 fr,; œufs, la douz., 4.25 à 4.75 ; 
beurre, le demi-kilo, 7 à 7.75 ; bœufs 
gras, le kilo sur pied, 4 à 5 fr.; bœufs 
de travail, la paire, 5.000 à 7.000 fr.; 
vaches grasses, le kilo 3,50 k 3.75 ; 
vaches laitières l'Unité, 1.200 à 3,000 f r. ; 
veaux, 6.50 a / fr.; porcs, 9 fr.; porcs 
de lait, 250 a 350 fr-

ILE pour ÂUT 
Livrée avec Analyse de Garanties 

HUILES ET SRaiSSES FOUR MACHINES AGRICOLES 
 LUBRIFIANTS INDUSTRIELS •• — 

AGENCE DH3 L'OUEST : 
I I, Rue Urvoy-de-Saint-Bedan - NANTES 

TELEPHONE I 35. t 2 

CHEMINS DE FER DE L'ETAT 

14 JOURS A L'AVANCE! 

Un bon conseil qui vous évitera l'éner* 
veinent des jours de départ : Enregis-
trez vos bagages et louez votre place 8, 
10 c! même 11 jours a l'avance. 

...Ft quelle facilité! Vous pouve» 
louer sur place, par lettre, par télé-
gramme, ou par téléphone, comme il 
vous conviendra aux gares de départ 
des trains ainsi que dans certaines gare» 
de passage. 

Les tickets garde-place sont délivré» 
aux prix de 5 fr. 65 en l" classe, 4 fr. 50 
eu 2° classe et 3 fr. 70 en 8' classe. Tou-
tefois, dans le train 593 (Paris-Saint-
Brieuc) ces prix sont fixés à 8 fr. 35 
en 1" classe et 6 fr. 55 en 2° classe. 

Pour tous renseignements, adressez-
vous aux gares du Réseau de l'Etat. 

L'Imprimeur-Gérant : F. DUPAS, 

GRAVURE sur METAUX et BIJOUX 
M. FOiJRNîER-AFiNOUX, Fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Konmitaeur d'Ailffiiûjtetratioiiâ publiques ot de l'Etal 

10, Rue CacauSt - NANTES 
rÇôtt </« Marché de Fcllrc) 

Timbres caoutchouc, Tampons, Encre 
PROP. 49 hectares, seul tenant, près 

laiterie, prairies, terres lab., bois, belles 
maisons maîtres et colons, vastes et 
bonnes servitudes. Pri 150.000 fr. 

PROPR. 40 hectares, dont 25 hectares 
seul tenant, toutes cultures, maison co-
lons, petites servitudes. Prix 90.000 fr. 

Autres propriétés bien situées de 9, 
20, 25, 33 hectares seul tenant, aveo 
maison et servitudes en excellent état. 

MÀTHIÂ5, notaire, HIERSAG (Cha-
rente). 

imum? 

LOCATtSKS Û'SÏITOMiLES 
Excursions - SViariages 
AMBULANCES 

rf'CÔEiGÔ-Nastes, 3, Ruedemérounlèra 
Tél. 141.20 

Pour engraisser rapidement un pore, il est indispensable : 
1° De le tenir en excellent appétit ; 2° De faciliter l'assimi-

lation de ses aliments; 3° De lui éviter la faiblesse des membres; 
4° De lui donner une nourriture compléta qui favorise et accé-

lère son développement et sa croissance. 

Que faut-il fait9© pont* emlm 1 
Employer la « Provendëine » parce que sa composition donne aux 

aliments quels qu'ils soient un complément qui les rend parfaits. La 
« Provendëine » assure l'appétit, la croissance, l'assimilation, l'en-
graissement rapide des porcs. 

ÉLEVEURS ! SI vous voulez retirer un réel profit da 
l'élevage des percs9 «Sonnez-leur régullèremenî la " Pro-
vendëine " dès l'époque du sevrage, 

~ Pes milliers d'attestations spontanément adressées par les éle« 
veurs, prouvent l'étonnante rapidité nvoe laquelle se dévelop-
pent les porcs nourris il la « Provendëine ». 

flUsel dommage de ai'avois* pas 
ce produit plus tôt ! 

H" 71®. — M. Jules PRÉVOST à Cansac'en St-Grave par Rochefort 
en Terre (Morbihan), nous écrivait le 21 mal 1929 : « Les résul-
tats obtenus avec votre Provendëine sont excellents, c'est dom-
mage que nous n'avons pas connu ce produit plus tôt, car 
depuis que l'on en fait usage, nos porcs réussissent toujours, 
ils n'ont plus de faiblesse et ont très bon appétit; je remarqu» 
aussi qu'ils profitent de Jour en jour. Désormais ce produit est 
indispensable pour nous. » 

Fait rapidement engraisser 
les cochons. 

H° 729. — M. Marcel CROTARD à Cran par St-Dolerj 
(Morbihan), nous écrivait le 23 mal 1929 : *Je vous remer* 
cie de votre Provendëine, en. peu de temps nous en avant 

utiltst plusieurs boîtes et nous en sommes très satis-
faits, c'est un très bon produit qui remplace le lait tt 
fait engraisser rapidement les cochons. » 

La « Provendëine » est vendue cbez tous les 
uharmaclens, droguistes, grainetiers, en bottes 

de fr. 7.50 et 15 francs; le grande 
boîte renferme trois fols la 
quantité contenue dans la petite. 

DRAPEAUX POUR SOCIETES ! 
BANNIERES - INSIGNES 

ECHARPES POUR MAIRES ET ADJOINTS I 

Fabricant 
S, Bue Ualhcliii-Rodier, NANTES 

Remise de 10 % aux sociétés 

SOCIÉTÉ GÉHERÂLE DE NEGOCIATIONS 
21, Rue Auber, PARIS (IX') 

Fondée en 1873 
ESB Ê"T sous toutes las 
arrSEii l O formes possibles 
à Commerçants, Industriels 

Agriculteurs propriétaires 
Chiffre réalisé ol t% g% » S 11S M. » 
dtclarêdepuis 1927 «sâ %? ÎTÏI9IIOSHS 

V g? jfej "f ET Q île Fonds de Commsrce 
S» » BE„,p|0|s intéressés 

BOUCHONS ET LIEGES 
Articles de Caves » Trâiteiarleaxt des Vins 

MARCEL i^ORiiÂ^û 
Tél. 115.86 - 2, Rue Guépin - NANTES - C.C.P. i 71.49 

^gs*liï?s!.^s^ii;iï.^s»'it^ »t viP©iiiiîi^i!n>i<^^E,''î;^s 

Ancienne Maison MAHEC 

H. CAS^PÂGl^Ej Successeur 
19, Chaussée JUfadeteine - NANTES - téléphone u5.7t 

Outils de jardinage et agricoles garantis, Faulx, Faucilles, Pierres y Faulx 

Fabrique de Meubles 

ÂJOURHIER-GUERIN 
L riaee Suchesse-Anne - NANTES 

MEUGLES, LITERIE, TEXTURES 
SIÈGES, TAPIS 

- Remise 5 % aux sociétaires m ! 

ENGRAIS CHIMIQUES 

R. DELAFOY a.C" 
NANTES ■ ANGERS SA (KT-SEKVA /y 

BONNES MARQUES 
SPÉCIALITÉ D'ENGRAIS COMPLETS 

SAUVEZ vos BOVINS 
La douve les décime 

Livré en capsules, le F3LÏB0WVB 
s'absorbe trèa facilement et sa composition 
d'acide filicique pur. Dix fois plus actif 
que l'extrait éthéré de fougère mâle, en 
{ait ta médication ta plus économique. 

Dimtndti iujaurd'hui. mSm» noir» tnchun dl-
tMièe en utilisant la bon e/-cfwso«». SU* vont un 
edritsit irttaiUr.Knt. 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE SES 
PRODUITS TÉTÉRINAIRES 
3, Rue Earbanègrs 

PARIS (W) 

geatlenr le Directeur de la SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
CES PRODUITS VETERINAIRES 
S, Bue Barbanégre, PAB13-19* 

Veuillez m'adretser votre brochure gratuite : 
?m les 07IDÉS et tes BOVIDÉS CONTRE la DOPE 
IYO»! et printms 

Adresse v 
_ Hepartement 

itm - RÉPARATIONS . LOCATION 
Plot Ai 600 mgleuri fsvisjj 

«f garanti» n (nagaïla 

ET SES FI LS 
s A. fi. L. — 300000 n. 

Atfelîue C»"iot, 8, bis 

NANTIS ru. 
ATELIERS MOOERNfiS 

Socialement outillés 
PDur fous \tmsn D'élsctriClM 

Nous ne faisons aucun envoi contre 
remboursement, toute commande doit 
être accompagnée de sa valeur plut 
6 fr*. pour frais d'expédition, 

Dépôt pour l'Ouest de la Franc* i 
liaison Louis Sandepa 

Quai Richemont, 10 
- BENNES. 

• 5, Pl. (lu Commerce 

CHANGE NANTES 

BOURSE c*' ÉTAGEi 

ACHATS DE TOUS TITRES, BONS DE LA DÉFENSE m 
PAYABLES IMMEDIATEMENT 

TOUS PLACEMENTS 
Paiements Coupons ■ Opérations île Bourse 

Vérification Gratuits da Tirages ! 

Conssrvatlon parfaite dISs joeuts 
par les excellents et pratiques 

eJIlifiÉS-JâflML 
6 COMBINES 8ARRAL pour traiter 500 œufs 

9 I francs franco 
Adresser les commandes 
avec maiulat poste dont le 
talon sert de reçu?i MM. P, et 
P. PdVIEH,- fabricants des 

COMBINES BABRAL 
8, Villa (l'Aléstaj PARIS (14') | 

î-roçpodus erratis 11-' 

D»mar,.!;z i'Almanacb A|£ni!a Js 
Osahamai: ESRA, avec prévisions 

ta temps peur i?10. 

COLORÉ ' BONIFIÉ 
COMSERVÊ-CLÀRIFIÊ 

ALADIES GUÉRIES 

EX13KH LA VRAIS AURQUÈ 

les s». * '• * - •• , v 1. ;■- ■■> 

ÎQMî aî'îeî*, l4lfîèp«?ss, ••«SîtEssîc» 

IsadétorstiabEes 

•Pris » «Sepsiis 2S5 S. 

la isiieU!eure liîéfayfillloaisifaajec 

lia seule va/ssiaMerai' aulaaasatilaïtue 

mmm{ 
Ccvltsi 4.000 OOit 

||||lillll39{îp0Hil|}|ipSH1fëS8l8e!EI9l3SIË 

&6RIGULTEURS !11 
faites vos peintures s 
VOUS - MEMES | 

avec le 

■A PHIL0FBR1 
■ mm 

S qui s'emploie sans préparation « 
g sur tous matériaux (1er, bois, etc.) 3 

| TOUTES WUANCSS | 

a Références ': trente ans de succès g 
S dans les applications les plus s 
S diverses. g 
™ En vente au Syndicat s 
fe8Siijr3naàs«HSn8i»l)l»1i!»ili»Hi3H»l^ 

Di'liôis' :. Pharmacies .Orion,;a Nozny; 
Pl-evosl, à Ileric; Sicard, k Fay-de-Jlre-
tagnp ; Garnior, il Pont-ChAtcau ; Alain 
Lagcat, à Savenay ; Thibault; il Hf-"ïr*o-
la-Jaillc ; Turpia, à Nort-sur-Errlre ; Le-
roux, i\ Plesse, 

ISQûË 

complètement supprimés par remploi 

FA 
AUMENT. SPÉCIAL INDISPENSABLE Â LA EONME FORMATION 

DES OS ET DES MUSCLS5 

plus efficace que imite autre proveade 

V 

>xi#@z Bien 

%: ^ &ÙÊ 

HT fa maraue 

>9< 
Charrues araires et vigneronnes, Butieurs, 
Srabants tous modèles, Houes, Herses. 

Hache-Faille, Concasseurs 

I-tî, rue êJainte-Catlioriiio 

C'EST VÔTRÊ GARANTIE. C'EST AUSSI L'ASSURANCE D'AVOIR 
| DES ANIMAUX "SAINS ET VIGOUREUX QUI FERONT PRIME SUR TOUS 

LES MARCHÉS 
Vous trouverez la Faihie ATÊ dans toutes les Succursales de l'Economitue, des Bocks de l'Ouest 

tic l'Union des Doclts 
ET CHEZ PLUS Dp 2.000 DEPOSITAIRES EN BRETAGNE, NORMANDIE ET VENDîïE 

èbdt^dé FARINE'ATÉ près de:. IS y a un 

Dépôt Général--: D-..THOCHU, .9, Rue Saint-Gouério SÂiNT-BiRIEUO 

NANTIES » toprimci'iQ WUPAS et G". 6Z. rue Saiat-ClcmeiiL. « TclepU. 146-5^ SffiBfitfi^astii i M:SiaîSSa, 


